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rtliSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

Ls séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCES- VERBAL

M. Guillaume Chastenet, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de la
précédente séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DEPOT DE RArrORT

M. le président. La parole est à M. Vieu.

M. Vieu. J'ai l'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat le rapport fait au nom de
la commission des chemins de fer, chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet do
modifier l'article 4 de la loi du 4 janvier
1909, déclarative d'utilité publique d'une
voie ferrée d'intérêt local de Cusset à Saint-
Germain-Laval, et l'article 3 de la loi du
30 avril 1911, déclarative d'utilité publique
d'un embranchement de Juré a Saint-Pol

gues, à ladite voie ferrée.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

3. — TIRAGE AU SORT DES BUREAUX

M. le président. L 'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.

(Il est procédé à cette opération.)

4. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL

1er PROJET

Octroi d'Albertville (Savoie).

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l 'octroi
d'Albertville (Savoie).

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat

! sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l 'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Est autorisée la pro
rogation, jusqu'au 31 décembre 1922 inclu
sivement, à l'octroi d'Albertville (Savoie),
d'une surtaxe de 35 fr. par hectolitre d'al
cool pur contenu dans les eaux-de-vie,
esprits, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et
autres liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale. »

Il n'y a pas d'observation ?. . .
Je mets aux voix l'article unique.
( Le projet de loi est adopté . )

Le Sénat adopte ensuite, dans li même
forme et sans discussion, les projets de loi
dont la teneur suit :

2* PROJET

Octroi de Chateaulin (Finistère).

« Art. 1". — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1918 inclusivement, à '
l'octroi de Chàteaulin (Finistère), d'une
surtaxe de 14 fr. par hectolilre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie et autres liqui
des alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit de
15 fr. établi à titre de taxe principale.

« Art. 2. — Le produitde la surtaxe autori
sée par l'article précédent est spécialement
affecté au payement des travaux d'adduc
tion d'eau potable,

« L'administration locale sera tenue de jus
tifier, au préfet, de l'emploi de ce produit,
dont un compte général, tant en recette
qu'en dépense, devra être fourni à l'expira
tion du délai fixé par la présente loi. »

3e PROJET

Octroi do Gap (Hautes-Alpes).

« Art. 1 er . — Est autorisée la prorogation
jusqu'au 31 décembre 1922 inclusivement,
à l'octroi de Gap (Hautes-Alpes), d'une sur
taxe de 52 fr. 50 par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie, et autres li
quides alcooliques non dénommés.

«Cette surtaxe est indépendante du droit
de 22 fr. 50 établi à titre de taxe principale.

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe au
torisée par l'article précédent, est spéciale-
mont àtfecté, jusqu'à concurrence de
21 fr. 50 par hectolitre d'alcool, à l'amortis
sement de la dette communale et, pour le
surplus, au payement des dépenses d'assis
tance médicale gratuite et d'assistance aux
vieillards, infirmes et incurables.

« L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte géné
ral, tant en recette qu'en dépense, devra
être fourni à l'expiration du délai fixé par
la présente loi. »

5. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
AUX DÉCLARATIONS DE DÉCÌ5S PAR LES
TÉMOINS MINEURS PENDANT LA DURÉE DK
LA GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle,
la première délibération sur le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux déclarations de décès par des témoins
mineurs pendant la durée de la guerre.

M. de La Batut, rapporteur. J'ai l 'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l 'urgence.
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M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée...
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer

■à la discussion des articles du projet de loi.
(Le Sénat décide qu 'il passe à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lacturo de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er. — L'article 93 du code civil
est complété par l'alinéa suivant :

« Les déclarations de décès aux armées
peuvent, par dérogation aux articles 37 et
77 ci-dessus, être reçues, bien que les décla
rants ne soient point âgés de vingt et un
ans au moins et que l'officier n'ait pu se
transporter auprès de la personne déco
dée. »

Je mets aux voix l 'article 1 er .

(L'article 1 " est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La disposi
tion qui précède est applicable à tous les
actes de décès qui auront été dressés aux
armées depuis le 2 août 1914 ». — (Adopté.)

Je mets aux voix lensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)
M. le président. La com 'ii ssion demande

que l'intitulé de la loi soit rédigé comme
suit :

« Projet de loi relatif aux déclarations
de décès aux armées par des témoins
mineurs pendant la durée de la guerre.. . »

U n 'y a pas d'opposition?. . .
11 en est ainsi décidé.

6. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
AU RAVITAILLEMENT NATIONAL

M. le président. L 'ordre du jour appelle
la I ro délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, établissant
des sanctions aux décrets et arrêtés rendus

pour le ravitaillement national.
J'ai à donner connaissance au Sénat des

décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre du com
merce, de l 'industrie, des postes et des
télégraphes, des transports maritimes et de
la marine marchande,

« Vu l'article 6, par (graphe 2, de la loi
constitutionnelle du 1 6 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui di -pose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, pardes commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

Décrète :

« Art. 1 er. — M. Fernand Bouisson, dé
puté, commissaire aux transports maritimes
et à la marine marchande, est désigné, en qua
lité de commissaire du Gouvernement, pour
assister le ministre du commerce, de ľindus-
strie, des postes et des télégriphes, au Sé
nat, dans la discussion du projet de loi,
établissant des sanctions aux décrets et ar

rêtés rendus pour le ravitaillement natio
nal.

« Art. 2. — Le ministre du commerce, de
ľindustrie ,-des postes et des télégraphes est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 2 février 1918.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République:

« Le ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes,

« CLÉMENTEL. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de
l'agriculture et du ravitaillement,

« Vu l 'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Chapsal, directeur du
service du ravitaillement est désigné, en
qualité d commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre de l'agriculture et
du ravitaillement, au Sénat, dans la discus
sion des projets de loi : I o autorisant l'acqui
sition de certaines denrées de première né
cessité ; 2° établissant des sanctions aux
décrets et arrêtés rendus pour le ravitaille
ment national; 3° ť ;ed ι . à réprimer la
spéculation sur les denrées et notamment
sur le charbon.

« Art. 2. — Le ministre de l 'agriculture
et du ravitaillement est chargé de l'exécu
tion du présent décret.

« Fait à Paris, le 2 février 1918.
« K. l'OIXCAIlÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre de l agriculture

et du ravitaillement,
'< VICIOU ΒΟΗΚΤ. »

M. Maurice Colin, rapportno: Jai l'hon
neur de demander au Sèna 1 , d'accord a -ec
le Gouverneme .-H . de vouloir bien déclarer

l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
La parole est & M. le rapporteur dans la

discussion générale.

M lo rapporteur. Messieurs, le projet
de loi, adopte par la Chambre des députés,
que nous vous d-manuons de ratifier, a un
double objet. D'abord, reconnaître au Gou
vernement, sous le controle des Chambres,
le pouvoir nécessaire pour prendre d'ur
gence, plaidant la durée de la guerre, en
matière de ravitaillement national, certai
nes mesures réglementaires imposées par
les circonstances, au sujet d'un groupe dé
terminé de marchandises. lin second lieu,
établir des sanctions efficaces, en vue
d'assurer l'exécution des dispositions com
prises dans la réglementation qui sera
adoptée.

D'abord, le projet a pour but de reconnaî-
tie au Gouvernement le droit de prendre
des mesures réglementaires au sujet de
certaines substances, en matière de ravi
taillement, quand ces mesures seront récla
mées par la nécessité d'assurer le ravitail
lement du pays.

Qu'il soit indispensable de voter cette dis
position, cela est certain.

Vous savez que différentes lois ont per
mis au Gouvernement d'acheter, de réqui
sitionner, de réglementer la consommation
d'un certain nombre de denrées particuliè
rement essentielles à l'alimentation du

pays. Le Gouvernement, soucieux d'assurer
la cornplète exécution de ces principes, a
pris un certain nombre de règlements à cet
effet et les tribunaux ont été appelés à pro
noncer des sanctions contre leş contreve
nants. Vous vous référerez aux décisions de

justice rapportées dans les annexes qui font
suite à mon rapport, et vous verrez que
nombre de juridictions saisies ont refusé

toute sanction aux reglements dont on leur
demandait d'assurer l'application.

J'avoue, messieurs, quil m'est difficile de
critiquer les décisions judiciaires interve
nues.

M. Touron. Surtout dans ce cas-là !

M. le rapporteur. Il n'est pas douteux
que les juridictions saisies, en refusant
d'appliquer ces règlements, se sont mon
trées plus soucieuses observatrices de la
loi que l 'autorité administrative qui les a
édictés. Le Gouvernement, en effet, chargé
d assurer la réquisition, la vente, d'éviter
les abus, les gaspillages dans la consom
mation des denrées dont il s'agit, avait cru
de bonne foi que les droits à lui donnés
par la loi impliquaient la possibilité de ré
gler la consommation de ces matières, d'en
éviter le gaspillage et les abus.

Mais, messieurs, nous sommes ici en
matière d'autorité réglementaire et cette
autorité donnée au pouvoir exécutif pour
assurer l'exécution de la loi, pour_ en
compléter parfois l 'exécution ne saurait
exister en dehors d'une délégation ex
presse et spéciale du législateur. Les tribu
naux ne trouvant pas, d ms la loi, cette délé
gation expresse et spéciale, en ont conclu
qu'ils ne pouvaient pas sanctionner par des
pénalités de simple police l'observation des
règlements ainsi pris par le pouvoir exé
cutif.

Je vous en donne tout de suite un exem

ple. Les boulangers emploient des céréa
les panifiables dont la réquisition, l'achat,
la fabrication et la consommation sont ré

glementés par le législateur. Le pouvoir
exécutif a, en ce qui concerne les boulan
geries, la faculté, expressément reconnue
par le législateur, de l'aire des règlements
pour assurer l'exécution de la loi. Mais les
boulangers ne sont pas les seuls à employer
les céréales paniliables : les patissiers les em
ploient également. Aussi, quand on a dressé
des contraventions contre les pâtissiers parce
qu'ils ne s'étaient pas soumis aux regle-
ments établis par le pouvoir exécutif, les
tribunaux, appelés à prononcer les peines
de simple police qui sanctionnent, d'une fa
çon générale, tous les règlements iris léga
lement par les autorités compétentes, ont
déclaré que, dès l'instant que la profession
de pâtissier n'avait pas été spécialement vi
sée, le Gouvernement n'était pis autorisé à
réglementer l'emploi, par eux, des céréales.
Les sanctions ne pouvaient donc pas s'ap
pliquer.

M. Touron. C'est de droit étroit.

M. le rapporteur. Évidemment, comma
vous le dites, mon cher collègue, nous som
mes, ici, en matière de droit étroit. Les dé
légations de pouvoir ne peuvent pas s'inter
préter largo sensu : il faut, pour que le
pouvoir exécutif ait la faculté de faire une
réglementation sanctionnée par les péna
lités qui, d'une façon générale, sanctionnent
tous les règlements de l'autorité légale in
vestie de l'autorité réglementaire, il faut,
dis-je, une délégation expresse, spéciale, du
égislateur. Dans l 'espèce, la délégation
n'était qu'implicite.

M. Touron. Vous voulez sortir de ce prin
cipe par votre loi.

M. le rapporteur. Je vous demande par
don; c'est, au contraire, pour en assurer
l 'exacte observation que la loi a été faite.

Comme ce pouvoir réglementaire est es
sentiel au Gouvernement pour assurer le
ravitaillement du pays, il fallait bien lui
donner la délégation expresse qui ļ faisait
défaut dans les réglements précédemment
pris.

Au reste, ce pouvoir réglementaire est
indispensable parce qu'il est le seul instru-',
ment assez souple вгзг permettre de prévoiï,
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toutes les hypothèses susceptibles de se
présenter, surtout de les prévoir vite et
d'ordonner immédiatement toutes les me
sures qui, tout de suite, doivent être exécu
toires.

Par conséquent, messieurs, ce que vous
demande le projet actuel, c'est de donner au
Gouvernement délégation expresse pour
prendre toutes les mesures qui seront exi
gées pour assurer le ravitaillement du
pays. Est-ce là, une abdication du pouvoir
législatif entre les mains du pouvoir exé
cutif ?

Vous n'avez qu'à parcourir les disposi
tions du projet pour voir les limites stric
tes, précises, dans lesquelles doit se mou
voir la délégation demandée au pouvoir
législatif.

Et d'abord, ce pouvoir réglementaire con
senti ainsi, d'une façon générale, au pou
voir exécutif, s'exerce sous le contrôle
constant du pouvoir législatif. En effet, le
projet vous le dit lui-même : tous les rè
glements qui seront pris en vertu de la dé
légation que le Gouvernement vous de
mande devront être soumis à la ratification

du Parlement dans le mois qui suivra leur
promulgation.

Le système du projet est donc très sim
ple : le Gouvernement ordonne, par voie
réglementaire, les mesures qui lui parais
sent indispensables, et, dans le mois qui
suit la promulgation du décret, les Cham
bres doivent être appelées à ratifier l'œuvre
gouvernementale.

Ce n'est pas là, du reste,-une innovation
sans précédent dans notre législation. Je
n'ai qu'à vous rappelerun exemple fameux,
toujours cité dans les cours de droit admi
nistratif, et qui concerne la législa
tion des douanes. Le Gouvernement, par
décret, peut bouleverser toute la législation
des douanes; il peut modifier les tarifs,
suspendre l'application des droits de
sortie ou autres ; il n'a qu'une obligation :
c'est, dès la prochaine session des Cham
bres, de demander la ratification des me
sures qu'il a prises.

Ici, il en est de même et pour les mêmes
raisons : raison de rapidité, à laquelle ne
répond pas la complication nécessaire de
l'appareil législatif ; exécution immédiate,
car, sous peine de manquer leur effet, les
mesures dont il s'agit doivent pouvoir être
prises et exécutées en même temps qu'elles
sont annoncées.

Ce sont des motifs analogues à ceux qui
justifient une attribution donnée au Gou
vernement en matière douanière qui expli
quent et justifient celle que demande le
projet actuel.

Une autre limitation vient de ce fait que
les denrées dont la consommation et la dis

tribution peuvent être réglementées sont
spécialement énumérées par le législateur.

M. Touron. Pas du tout ! On nous pré
sente une énumération d'ordre général, qui
peut comprendre toutes les denrées.

M. le rapporteur. Elle peut comprendre
toutes les denrées, mais celles-là seule
ment qui rentrent dans l'une des trois caté
gories indiquées par le législateur.

M. Touron. J'attends que vous m'en
montriez les limites.

M. le rapporteur. Il s'agit : 1 o de toutes
les denrées nécessaires à l'alimentation des

hommes et des animaux. C'est large, si
vous voulez, mais précis cependant.

La deuxième catégorie comprend les
combustibles servant au chauffage des po
pulations civiles.

Enfin, la troisième catégorie comprend les
substances dont l'achat par l'État a été,
pour les besoins de la population civile, au
torisé par la loi du 20 avril 1916: c'est
l'huile et ľesseuce de pétrole, ce sont les

engrais commerciaux, c'est le sulfate de
cuivre et c'est le soufre.

Il est bien certain que les deux dernières
catégories sont infiniment plus restreintes,
moins larges que la première ; mais je
crois celle-ci suffisamment caractérisée
parce fait qu'il doit s'agir de denrées né
cessaires à l'alimentation des hommes et
des animaux.

M. Touron. Elles ne sont pas nécessaires,
sans quoi, j'aime à le croire, on ne les in
terdirait pas. Dites « superflues », si vous le
voulez, et je serai d'accord avec vous ;
mais si vous dites simplement « nécessai
res », je ne le serai plus du tout.

M. le rapporteur. C'est précisément le
caractère de nécessité de ces substances qui
autorise et légitime l'intervention du Gou
vernement.

M. Dominique Delahaye. Oui, mais pas
l'interdiction.

M. le rapporteur. Il faut donc que,
grâce à une réglementation utile, ces sub
stances puissent toujours être mises à la
disposition de ceux auxquels elles sont né
cessaires.

M. Touron.  Je vois bien ce que vous
voulez dire, mais votre projet ne le dit pas
du tout.

M. le rapporteur. Je ne vois pas quelle
formule précise pourrait être substituée à
celle employée dans le projet.

M. Touron. U ne peut pas y en avoir de
plus imprécise.

M. le rapporteur. Enfin, troisième limi
tation, au ^point de vue du temps : les
décrets réglementaires dont il s'agit ne
pourront être pris que pendant la guerre
et pendant les six mois qui suivront la
cessation des hostilités.

Vous voyez que, grâce aux différentes
limitations que je viens de vous indiquer,
la délégation consentie par le pouvoir lé
gislatif au Gouvernement n'est pas, en vé
rité, une abdication; elle a, par contre,
l'avantage de permettre de donner au Gou
vernement des attributions indispensables
pour assurer le ravitaillement du pays jus
qu'à ce que les événements aient pu nous
conduire à la victoire.

Voilà donc, messieurs, le premier objet
du projet de loi que le Gouvernement vous
demande d'adopter.

Son deuxième objet consiste à préciser
les sanctions qui seront applicables à ceux
qui contreviendront aux règles inscrites
dans les règlements promulgués par le
Gouvernement.

D'une facon générale, s'il n'y avait pas de
sanction spéciale, ces réglements seraient
sanctionnés par des pénalités de simple
police qui, de par le code pénal, sanction
nent tous les règlements légalement pris
par les autorités administratives. Seulement,
au furet à mesure que se compliquent les
difficultés du ravitaillement, s'exagèrent en
même temps les profits qu'il peut y avoir à
s'affranchir des règles posées dans ces rè
glements. Vous avouerez qu'en présence
d'avantages considérables qui peuvent être
assurés par la violation des règles pres
crites, il est tout à fait insuffisant de n'avoir,
pour effrayer les contrevenants, que des pé
nalités de simple police, c'est-à-dire qui
vont de 1 à 15 fr. d'amende et de 1 à 5 jours
de prison ! C'est pour cela que l'article 2 du
projet porte :

« Les infractions aux décrets pris par
application de l'article précédent seront
punies de 16 fr. à 2,000 fr. d'amende et de
six jours à deux mois d'emprisonnement ou
de l'une de ces deux peines seulement.

« En outre, les tribunaux pourront
ordonner que leurs jugements seront, inté

gralement ou par extraits, affichés dans les
lieux qu'ils indiqueront et insérés dans les
journaux qu'ils désigneront, le tout aux
frais du condamné, sans que la dépense
puisse excéder 500 fr.

« En cas de récidive, la peine d'amende
sera de 2,000 à 6,000 fr. et la peine d'em
prisonnement de deux mois à un an. Le
coût de l 'affichage pourra être porté à 1 ,000
francs. »

Ainsi, voilà le législateur français qui en
tre nettement dans une voie de répression
où, du reste, il a été précédé par la plupurt
des législateurs étrangers. Je ne veux pas
faire l'énumération de toutes les lois qui
ont été votées dans les différents pays qui
participent à la guerre ; je me contente de
vous rappeler les dispositions de la loi amé
ricaine qui est intervenue pour sanction
ner les règlements pris en matière de ra
vitaillement. Vous n 'avez qu'à vous repor
ter aux dispositions de cette loi américaine ;
vous verrez que les sanctions sont infiniment
plus graves que celles qui sont inscrites
dans le projet du Gouvernement.

En voulez -vous quelques exemples :
« Manœuvres ayant pour but de gêner les
moyens de transport, l'approvisionnement
des produits nécessaires à la vie, amende,
10,000 dollars, emprisonnement, deux ans. »

M. Touron. Ce n'est pas comparable,
le fait de faire dérailler un train ou de ven
dre des pommes de terre !

M. le rapporteur. Attendez ! « Accapare
ment, profit illicite, vente au-dessus de la
taxe, «emende, 8,500 dollars, emprisonne
ment, deux ans.

« Manœuvres pour provoquer des haus
ses illicites, 10,000 dollars, quatre ans de
prison.

«fabrication d'alcool avec des fruits utiles,
à l 'alimentation : amende, 5,000 dollars, em
prisonnement, deux ans.

« Résistance aux agents chargés du con
trôle des vivres : amende, 1,000 dollars, em
prisonnement, un an.

« Vente au-dessus du prix de la taxe,
amende, 5,000 dollais, emprisonnement,
deux ans. »

Voilà, messieurs, une idée des pénalités
inscrites dans la loi américaine pour sanc
tionner la réglementation intervenue en
matière de ravitaillement.

Et, messieurs, en passant, nous pouvons
envoyer à la grande République américaine
et à son illustre président un témoignage
de reconnaissance et d'admiration, car, no-
tez-le bien, toute cette réglementation est
faite, non pas pour assurer l 'alimentation
du pays, mais pour permettre aux Etats-
Unis d'Amérique d'envoyer à leurs alliés
d'Europe le ravitaillement qui leur est né
cessaire. (Très bien! très bien ')

Ces sanctions dont je viens de parler,
précisées par l 'article 2, ne s'appliquent
qu'aux décrets ; en ce qui concerne lea
arrêtés réglementaires qui peuvent interve
nir en matière de ravitaillement, ils restent
toujours sanctionnés, d'une façon générale,
par les dispositions des articles Ί79 et sui
vants du code pénal, c'est-à-dire par les
peines de simple police ; à ce propos, en
passant, je puis indiquer que les dispositions
du projet, peut-être par trop de concision,
dans les articles 5 et 6, se réfèrent aux dé
crets et arrêtés sanctionnés tout à la fois

par des peines correctionnelles et de simple
police. Mais il y a là, messieurs, une for
mule employée par la loi : breviiatis causa.

Vous devez faire — et les interprètes de
la loi devront faire — la discrimination que
la loi suppose sans la faire expressément;
visant les peines correctionnelles, elle vise
les peines qui sanctionnent les décrets ré
glementaires, et, visant les pénalités de
simple police, elle vise celles qui s 'appli
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quent aux arrêtés réglementaires ; il ne
peut y avoir sur ce point aucun doute.

Messieurs, je puis bien, en terminant, me
permettre une très légère critique, essen
tielle du reste, sur les dispositions de l'ar
ticle 4 du projet.

Cet article semble supposer que les mi
nistres et les préfets pourront faire des
arrêtés réglementaires. Vous savez, mes
sieurs, ce que c'est que l'autorité réglemen
taire : c'est le droit, pour certaines autorités
administratives, en vertu d'une délégation
expresse du législateur, de faire une loi au
petit pied. Les  autorités auxquelles appar
tient l'autorité réglementaire, c'est d'abord
íe  Président de la République, qui fait des
actes réglementaires valables dans tout le
territoire; ce sont les préfets, qui prennent
des arrêtés réglementaires valables dans le
département à la tête duquel ils sont placés ;
et enfin, ce sont les maires, qui prennent
des arrêtés réglementaires valables dans
leurs communes respectives. Mais l'autorité
réglementaire des ministres est plus que
contestable, et, du reste, il serait vraiment
regrettable qu'on la leur attribuât.

M. Henry Chéron. On va leur déléguer
tous les pouvoirs.

M. le rapporteur. Mais non ! attendez mes
explications, si vous avez un doute.

Si lesministresi'aisaientoupouvaient faire
des règlements, quelle en serait la consé
quence ? C'est que leurs arrêtés réglemen
taires s'appliqueraient dans la France en
tière, et alors, vous voyez la confusion qui
pourrait en résulter. Vous connaissez, en
elfet, les cloisons étanches qui isolent et
séparent les diiïérents ministères, et alors
vous concevez les difficultés qui pourraient
résulter de ce fait d'arrêtés ministériels

applicables dans la France entière et qui
émaneraient de dix, de quinze, de vingt mi
nistères différents, qui ne se seraient pas
préoccupés de faire concorder leur régle
mentation.

Au reste, ce n'est pas dire que les'minis-
tres sont privés de la possibilité de mettre
en mouvement Faction réglementaire. Seu
lement, quand ils veulent faire des règle-
monts applicables dans la France entière,
ils doivent avoir recours à un décret du

Président de la République ; ou, s'ils veu
lent faire édicter des prescriptions locales,
ils doivent agir par voie de circulaire en
joignant aux préfets de prendre, dans
leurs départements respectifs, des arrêtés
réglementaires déterminés.

M. Charles Deloncle. Mais, dans votre
rapport, mon cher collègue, il me semble
que vous avez émis une idée qui n'est pas
tout à fait identique à ce que vous indiquez
en ce moment :

« Or, l'autorité réglementaire des minis-
Ires est très contestable, et, pour notre
part, nous ne croyons point qu'ils en soient
investis. »

M. le rapporteur. C'est pour cela que je
dis que, quand le ministre est appelé à
prendre des mesures générales, il doit avoir
recours au chef de l'État pour faire un
décret réglementaire, ou bien, par voie de
circulaire, prescrire aux préfets de prendre,
clans leurs départements respectifs, des
arrêtés réglementaires comportant les
mesures applicables à ces départements.

Le ministre puise dans sa qualité de supé
rieur hiérarchique du préfet le droit de lui
ordonner de prendre, dans son départe
ment, telles mesures réglementaires qu'il
croit utiles.

Voilà, messieurs, brièvement exposée l'é
conomie générale de la loi que le Gouver
nement vous demande d'adopter. A l'unani
mité votre commission se joint au Gouver
nement, et vous aurez là l'occasion, je ne
grains pas de le dire, de donner à l'homme

de conscience et de dévouement qui est sur
le banc du Gouvernement le témoignage
de confiance qu'il mérite. (Vive approba
tion . )

Il a consenti, suprême courage dans une
démocratie ! à encourir l'impopularité qui
peut s'attacher à l'homme des restrictions
et des réglementations. Il l'a fait dans 1 in
térêt du pays, en vue d'assurer le ravi
taillement nécessaire à ce pays, pour arri
ver jusqu'à la victoire. Je n'hésite pas, au
nom de la commission, à l'en féliciter ou
vertement. ( Vifs applaudissements.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

Art. 1 er. — Pendant la durée de la guerre
et pendant les six mois qui suivront la fin
des hostilités, des décrets pourront régle
menter ou suspendre, en vue d'assurer le
ravitaillement national, la production, la
fabrication, la circulation, la vente, la mise
en vente, la détention ou la consommation
des denrées servant à l'alimentation de

l'homme et des animaux. Les dispositions
de la présente loi sont applicables aux dé
crets rendus pour le ravitaillement de la
population civile en combustibles. 11 pourra
être, dans le môme but, procédé par dé
cret à la réquisition de la totalité de la flotte
marchande.

« Les dispositions du présent article s'ap
pliqueront également aux autres subs
tances dont l'achat par l'État pour les be
soins de la population civile est autorisé
par la loi du r'O avril 1916 sur la taxation
des denrées et substances.

« Les décrets rendus par application du
présent article seront soumis à la ratifica
tion des Chambres dans le mois qui suivra
leur promulgation. »

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, je ne suis pas
intervenu hier dans la discussion, le Sénat
et le Gouvernement l'ont compris, pour
m'opposer à l'adoption des mesures deman
dées par le Gouvernement ; mais j'ai été,
comme beaucoup d'entre vous, un peu sur
pris de voir l'extension qu'il est possible de
donner à l'article L' r .

Je demande donc à M. le ministre du ra

vitaillement de vouloir bien, par un ou
deux exemples, nous montrer comment il
entend faire fonctionner cet article I e1'.

J'avoue, en effet, ne pas apercevoir les
denrées pour lesquelles on se propose d'in
terdire la fabrication. M. le ministre va-t-il

interdire, par exemple, la fabrication des
pâtes alimentaires? 11 le peut, comme il
pourra interdire de cultiver la betterave et
ordonner de cultiver du blé à la place.
{M. le ministre fait un signe de dénéga
tion.)

J'entends bien que vous n'avez pas l'in
tention d'appliquer l'article 1 er à tort et à
travers et si j'ai pris cet exemple, c'est
pour montrer que l'énumération faite tout
à l'heure par M. le rapporteur est tellement
large qu'elle est inutile.

Je vous serais très obligé de vouloir bien
indiquer au Sénat, quand ce ne serait que
pour faciliter l'interprétation de la loi, dans
quel sens vous entendez faire jouer cet ar
ticle 1 er qui est, en réalité, un blanc-seing
par lequel nous vous déléguons tous les
pouvoirs.

Tout à l'heure, M, le rapporteur disait que

les tribunaux avaient eu soin et raison de
déclarer que, en cette matière de délégation
de pouvoirs, nous étions en face du droit
étroit : ici, c'est du droit ultra-large que
nous faisons. Nous vous déléguons tous les
pouvoirs: c'est un précédent plutôt fâcheux.
Nous sommes en guerre, c'est entendu, je
ne discuterai pas au fond ; mais, je von
demande de vouloir bien rassurer l'opinion
publique. Elle n'est pas, comme on l'a dit ou
écrit, unanime pour approuver de telles
restrictions. Nous entendons, au contraire,
les protestations qui, autour de nous, sont
nombreuses, les sénateurs de la Seine le
savent. Voilà pourquoije demande à M. le mi
nistre d'expliquer le fonctionnement de l'ar
ticle l -r . (Très bien ! très bien!)

M. Henry Chéron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.Chéron.

M. Henry Chéron.  Je n'ai qu'une simple
observation à présenter et je me contente
rai d'une déclaration de M. le ministre poui-
la satisfaire. On di!, dans l'article I er :
« Pendant la durée de la guerre et pendant
les six mois qui suivront la fin des hostili
tés... ». C'est une formule un peu vague.
Dais toutes les lois votées récemment,
nous avons adopte cette précision : « ...Jus
qu'au décret fixant la cessation des hostili
tés ». Je ne voudrais pas pour cette simple
modification de forme que le projet dût
retourner devant la Chambre. Je demande

à M. le ministre de déclarer nettement que,
conformément à*tous les précédents, si
nous sommes bien d'accord sur l'interpré
tation à donner à ces mots. «Fin des hosti

lités » signifie « décret fixant la cessation
des hostilités ».

M. Victor Boret, ministre dc "agriculture
et du ravitaillement. Parfaitement d'accord.

Je demande la parole.

~~ M. le président. La parole est ix M. le mi
nistre.

M. le ministre. Messieurs, je. suis tout
particulièrement reconnaissant à M. le rap
porteur d'avoir bien voulu préfacer mes
explications par des mots aussi aimables ü
mon endroit, par l'expression d'une con
fiance que je m'efforcerai de mériter par
tous mes actes. (Applaudissements.)

Je voudrais, dès maintenant, rassurer
également M. Touron. Il sait que, commer
çant et chef d'un département ministériel
où j'ai parmi mes collaborateurs de nom
breuses personnalités du commerce, j'ai
pour première préoccupation de ne rien
faire qui puisse entraver la liberté du
commerce ; cependant, dans les heures dif
ficiles que nous traversons, dans les mo
ments graves qui s'ouvrent et qui parais
sent devoir durer encore quelque temps, jo
suis tenu de faire céder un certain nombre
d'intérêts particuliers devant l'intérêt gé
néral. Nous sommes, je pense, d'accord sur
ce point.

M. Touron. Oui, mais vous pourriez avoir
des successeurs qui ne soient pas commer
çants.

M. le ministre. Mon successeur — et je
souhaite qu'il prenne bientôt ma place. . .

M. Touron. Nous, nous no le souhaitons
nullement.

M. le ministre. Je vous remercie.

Mon successeur donc, quel qu'il soit, aura
toujours la ressource de faire comme moi,
de défendre devant vous les mesures qu'il
prendra puisque le texte de l'article 1" pré
voit que, dans le mois suivant,leur promul
gation, les décrets pris par le ministre du
ravitaillement devront être soumis à l'ap
probation des deux Assemblées. Si, alors,
ces décrets ne conviennent pas a l'une ou
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l'autre Chambre, ils cesseront immédiate
ment d'être exécutoires.

Vous m'avez demandé, monsieur Touron,
quel sens il convient de donner à cette
phrase de l'article 1 er : « . . .réglementer ou
suspendre, en vue d'assurer le ravitaille
ment national, la production, la fabri
cation, la circulation, la vente, la mise en
vente, la détention ou la consommation des
üVnr.óes servant à l'alimentation de l'hom
me et des animaux ». Cette énumération
vous a paru extrêmement générale et vous
désireriez savoir par quelques exemples ou
faits précis ce que nous entendons par ces
mots. Permettez-moi de me contenter de
vous indiquer, parmi quelques faits pro
bants, un de ceux qui ont le plus ému les
pays qui, dans ce moment, font les plus
grands sacrifices pour nous venir en aide et
qui ont été frappés de l'insuffisance de notre
réglementation en matière de ravitaille
ment et de l'inobservation presque genérale
des textes, des mesures réglementaires.

A ce propos, voulez-vous me permettre,
ouvrant une très brève parenthèse, de
répondre en même temps à une question
que vous me posiez hier, et à laquelle je
n'ai pas voulu répondre, étant donnée
l'heure tardive et l'état d'extrême fatigue
dans lequel je me trouvais.

Vous me reprochiez, monsieur le sénateur,
d'avoir voulu brusquer la décision du Sé
nat. Permettez-moi de vous dire — carje
ne veux pas qu'il y ait de malentendu entre
nous — que la raison en était que mon
collaborateur M. Vilgrain est enee moment
à Londres afin d'obtenir du gouvernement
anglais qu'une aide nous soit apportée pour
nous permettre de traverser plus aisément
la période difficile actuelle.

Si les engagements dont un membre du
Gouvernement vous a parlé hier à cette
même tribune n'étaient pas en ce moment
soumis par nos alliés anglais à une demande
d'ajournement, si ces conventions dont il a
été parlé à l'occasion du «Wheat exécutive »,
n'étaient pas l'objet d'un nouvel examen,
M. Vilgrain ne serait pas en ce moment à
discuter à Londres pour en obtenir le main
tien et même l'extension.

En effet, ces conventions comportaient la
promesse de nous accorder sur le surplus
exportable mondial une- part qui, pour ce
mois et le mois suivant devait atteindre un
chiffre considérable : on nous demande de

le réduire de près de moitié. Pourquoi cette
demande de nos alliés? Pourquoi veut-on
abaisser le coefficient affecté àia France?

C'est, il faut que le pays le sache, pour
la seule raison que, chaque fois que nos
amis alliés ont en France leurs représen
tants, ceux-ci tout comme les officiers,
comme tous ceux qui sont en mission ou en
permission dans nos grandes villes, qui
vivent un peu de notre vie française, rap-
fortent ou écrivent à leurs nationaux que
a France vit dans l'abondance et le luxe.

Ils commettent là une erreur d'appré
ciation qui rend nécessaires un certain
nombre de mesures réglementaires : elles
ne peuvent être édictées que si je suis
armé par le texte présentement soumis à
vos délibérations.

Nos amis anglais, américains, nos frères
latins, jugent de la France par les restau
rants qu'ils fréquentent, par les hôtels où
ils descendent, les magasins de luxe où ils
s'approvisionnent. Ils ne savent pas quel
est le degré de frugalité dans les petits
ménages, chez les déshérités de la fortune,
chez nos citadins et surtout chez nos ru

raux. [Très bien! très bien!) C'est cette vie
dans les restaurants, cette vie extérieure
qui les frappe et a permis aux représen
tants du « wheat executive » de dire à ceux

qui sont chargés en ce moment de répartir
les surplus exportables et de prêter le con
cours de la flotte anglaise au profit des trois

alliés, que la France n'a pas de besoins,
quelle vit dans l'abondance. Ils ajoutent
que la France ne manque de rien, qu'elle a
suffisamment de blé et de sucre puisque,
en ce moment, elle consomme sa farine,
son sucre, son lait et son beurre pour la
fabrication des gâteaux et d'entremets. . .

M. Dominique Delahaye. Chez moi, il
n'y a plus de lait que pour les Américains ;
on n'en trouve pas du tout pour les parti
culiers.

M. Touron. Ce sont les étrangers qui
mangent ces gâteaux.

M. le ministre. Lorsqu'ils seront sup
primés, ils le seront pour tout le monde.

Pendant qu'ils existent, laissez les Amé
ricains rendre hommage à la superiorit é de
la cuisine française et des bonbons français.
(Très bien !)

Mais, disons-nous, il nWaut pas que les
pays étrangers s'imaginent que, parce qu'il
y à encore des pâtisseries, des bonbons, des
fruits confits et d'autres objets inutiles,
l'abondance règne dans tous les ménages.
C'est là une précision sur laquelle il faut
que nous soyions tous d'accord.

M. Touron. Nous sommes d'accord, c'est
ce que j'appelle les denrées superflues.

M. Henry Chéron. Dans la plupart des
ménages français on s'impose des priva
tions énormes dont on ne parle pas suffi
samment.

M. le ministre. Pour ces denrées que les
ménages ont, hélas, on trop petite quantité,
il importe d'en réglementer la consomma
tion, mais il importe aussi d'assurer la pro
duction par priorité de celles qui sont in
dispensables.

Je vais répondre ainsi à la question de
M. Touron.

Il n'est pas douteux que certains ont eu
la préoccupation de transformer les ma
tières premières ou les plus utiles en objets
de consommation secondaire; que d'autres,
les producteurs agricoles, ont eu le légi
time souci, du fait de taxations erronées,
de cultiv*? ceux des produits du sol qui
leur étaient le plus avantageux et qu'ainsi
la culture des céréales, desbetteraves, des
semences mômes a été handicapée.

Messieurs, lorsque ce mot «production »
a été incorporé dans le texte, il visait un
certain nombre de produits, parmi lesquels
se trouvé la chicorée. Cette question est à
la veille d'être résolue puisque des règle
ments sont en voie de préparation d'accord
avec les chicoratiers, avec les betteraviers.
Mais ce qui s'est produit pour la chicorée
peut se produire pour un autre produit.

Je prends pour exemple les veaux de lait.
A l'heure actuelle, la production des veaux
de lait ne répond pas à une nécessité. Je
fais appel sur ce point à MM. les représen
tants des circonscriptions rurales. Cette
production coûte, à partir du deuxième
mois jusqu'au quatrième mois, presque tout
le lait de la vache.

A cet exemple, d'ailleurs, on pourrait en
ajouter d'autres.

Si, donc, l'on'a mis ce mot « production »
c'est en prévision de productions injusti
fiées, de productions qui ne soient pas né
cessaires, voire même de productions mal
faisantes. (Très bien! très bien!)

En ce qui concerne la fabrication, vous
me direz que nous n'avions pas besoin de
cet article 1 er, parce que nous avons déjà la
loi du 3 août 1917.

Messieurs, ce langage m'a été tenu dans
l'autre Assemblée et, hier, dans les couloirs
du Sénat: «La loi du 3 août 1917, disait-on,
doit vous suffire, puisqu'elle vous permet
de réquisitionner. »

C'est exact, mais que ferais-je de cette
arme pour des produits inutiles ? Que

ferais-je de bonbons, de gâteaux, de fruits
confits? de denrées périssables?

Ce qu'il me faut, c'est la possibilité d'in
terdire l'usage inutile du sucre (Assentiment)
dont nos ménagères manquent, dont nos
ouvriers manquent pour leur café, dont nos
malades manquent pour leurs tisanes,
c'est ne pas permettre cet emploi du sucre,
du lait, du beurre, pour la fabrication do
produits qui ne sont pas strictement indis
pensables. (Très bien ! très bien !)

Je crois avoir donné des exemples assez pré
cis pour rassurer l'honorable M. Touron. So vez
certains, messieurs, que s'il se trouvait des
cas particulièrement complexes sur lesquels
je fusse hésitant, mon souci serait d'en
conférer immédiatement avec les intéressés,
comme je l'ai toujours fait, et de demander
l 'avis des commissions compétentes avant
d'élaborer de pareils décrets. Un ministre
du ravitaillement doit prendre ses respon
sabilités tout seul ; mais il a le devoir de se
documenter, de se renseigner auprès des
hommes d'expérience que vous êtes et, à ce
devoir, je ne faillirai point. (Applaudisse
ments.)

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président.. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Le Sénat me permettra de
remercier M. le ministre du ravitaillement
des explications qu'il a bien voulu donner
et que j'attendais de lui.

J'ai dit tout à l'heure que je voyais bien
les intentions du Gouvernement et de la
commission et que je regrettais de ne pas
les apercevoir aussi nettement dans le
texte : ce qui ressort des explications qui
nous ont été données c'est ce qu'il est rai
sonnable de voir dans le texte.

Vous nous demandez et nous vous délé
guons le pouvoir d'empêcher la production
des denrées superflues pour assurer une
production suffisante des denrées néces
saires. Sur ce point, nous sommes absolu
ment d'accord et je crois que ces explica
tions n'étaient pas inutiles. (Très bien !)

M. Henry Chéron. Il en ressort aussi
qu'il n'y aura pas de tracasseries pour
l 'agriculture ; c'est surtout ce que nous
demandons.

M. Henry Boucher. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Henry
Boucher.

M. Henry Boucher. Je voudrais deman
der à M. le ministre quelle est son interpré
tation de cette dernière phrase de l'article 1 er :

« U pourra être, dans le même but, pro
cédé par décret à la réquisition de la tota
lité de la flotte marchande. »

Ce texte malgré son apparence d'exten
sion indéfinie semble être au contraire
limitatif : il semble que M. le ministre ne
soit autorisé à provoquer la réquisition des
navires de la marine marchande que par
une mesure collective et générale, sans
pouvoir procéder par espèces et par bâti
ments. Est-ce bien l'interprétation de M. le
ministre? Renonce-t-il aux réquisitions par
tielles et se considère-t-il comme ' auto
risé seulement à une réquisition générale?

M. le ministre du ravitaillement. Je
laisserai à M. Bouisson, commissaire du
Gouvernement à la marine marchande, le
plaisir de vous répondre.

M. lo président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. Fernand Bouisson, commissaire aux
transports maritimes et à la marine mar
chande. Messieurs, je vais justifier d'un
mot le texte qui vous est proposé.

11
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D'abord, je dois dire que c'est moi-même,
comme député, qui ai fait insérer ce texte
dans cette loi, qu'il a été voté à l'unani
mité de mes collègues de la Chambre parce
que nous voulons d'abord mettre sur le
pied d'égalité les armateurs français et les
armateurs anglais. Nous réclamons depuis
longtemps une répartition équitable du
tomnage parmi les alliés : c'est indispensable
pour le ravitaillement, pour la marine,
pour la guerre.

Nous avons encouru un reproche depuis
longtemps — je dois le dire, et ceux qui
sont au courant de ces questions ne me
démentirons pas : tandis que les armateurs
anglais ont été réquisitionnés par le gou
vernement britannique, nos armateurs
continuaient à exploiter librement leur
flotte en réalisant des profits excessifs.

Étant donné mes tendances, étant donné
que depuis une dizaine d'années je m'occupe
de ces questions-là, et que j'ai dit, dans un
rapport paru le 15 mars 1915, qu'il fallait
réquisitionner la totalité de la flotte — et
les événements aujourd'hui me donnent
raison — il est bien certain que je veux
réquisitionner la totalité de la flotte de
commerce :. mais est-ce pour l'exploiter
moi-même?

Dès maintenant je tiens à dire au Sénat
que ni dans mon rapport sur les réquisi
tions, ni dans aucune de mes interventions
à la tribune de la Chambre, je n'ai soutenu
la théorie de l'exploitation directe par l'État
armateur.  Je crois connaître assez les ques
tions maritimes pour savoir que l'État n'est
pas outillé actuellement pour être armateur
lui-même. Si d'ailleurs j'avais eu cette
pensée, ce ne serait pas en pleine guerre,
lorsqu'on a besoin d'utiliser au plein le
tonnage français et allié qu'il faudrait faire
cette expérience.

Mais mon intention — je suis d'accord
avec le Gouvernement sur ce point, et c'est
pour appliquer ee programme que M. le
président du conseil m'a appelé au commis
sariat de la marine marchande — est de
réquisitionner la totalité de la flotte et de la
faire gérer par les armateurs.

J'ai déjà pris contact avec les arma
teurs ; je leur ai expliqué mon plan.' Celui-
ci ne consiste pas simplement à réquisi
tionner la totalité de la flotte sans me
préoccuper de l'avenir.

La question de la marine marchande
française est grave. Je dis ouvertement, pu
bliquement, pour que nos alliés l'entendent,
que nous sommes décidés à réagir d'une
façon énergique, à prendre des mesures im
médiates, pour éviter que notre marine
marchande, après la guerre, soit perdue.
Car vous n'avez certainement pas, mes
sieurs, l'intention de substituer à notre ma
rine marchande française une marine mar
chande étrangère. C'est pourquoi nous de
vons conserver l'intégralité de notre arme
ment français.

J'ai déjà soumis un programme à cer
tains membres des commissions de la ma
rine de la Chambre et du Sénat qui ont
bien voulu m'approuver. Il s'agit de relever
notre armement français et d'assurer, pen
dant la guerre, l'utilisation la plus complète
du tonnage.

C'est un programme que j'espère dévelop
per prochainement dans toute son ampleur
devant cette Assemblée, et je crois que j'au
rai son assentiment unanime.

Ce programme n'a qu'un but : pourvoir
au ravitaillement civil, aussi bien que mi
litaire, pendant la guerre ; utiliser au mieux
des intérêts de la nation, par la réquisition,
les établissements industriels de première
importance que sont nos navires ; prépa
rer, d'autre part, pour après la guerre, le re
lèvement de la marine marchande fran
çaise. (Très bien ! très bien!)

M. Henry Boucher. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Henry
Boucher.

M. Henry Boucher. Je m'applaudis de
la réponse que nous venons d'entendre, et
que je n'avais pas l'ambition de provoquer.
Je suis heureux des affirmations qui vien
nent d'être apportées par le Gouvernement.
Mais ma question avait un but infiniment
plus modeste ; je voulais demander à M. le
ministre du ravitaillement si, par son texte,
il renonçait aux réquisitions partielles. Il
semble que M. Bouisson vient de répondre
affirmativement, parce que son but était de
faire une réquisition générale.

C'est bien là, n'est-ce pas, l'interprétation
de vos paroles ?

Par conséquent, j'ai satisfaction quant à
la netteté de la réponse sollicitée. Il est en
tendu que vous ne procéderez pas par réqui
sitions partielles, et que vous envisagerez
seulement une réquisition générale, sous
les réserves que vous avez formulées. (Très
bien !)

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Le dernier alinéa
de l'article 1" est ainsi conçu : « Les décrets
rendus par application du présent article
seront soumis àia ratification des Chambres

dans le mois qui suivra leur promulgation».
A priori, il me paraissait un peu bizarre

que des décrets fussent soumis àia ratifica
tion des Chambres. Mais mon ami M. Touron

m'a dit qu'il y avait des précédents.

M. Henry Chéron. Précédents que nous
avons critiqués, d'ailleurs.

M. Boivin-Champeaux. Mais alors une
question se pose. Je demande à M. le mi
nistre quelle sera, au point de vue pénal, la
situation dans l'espace de temps qui s'écou
lera entre la promulgation du décret et la
ratification par les Chambres.

La question mérite d'être posée. Puis
que les décrets doivent être soumis à la
procédure parlementaire, un long espace
de temps peut s'écouler entre la promulga
tion et la ratification.

M. le rapporteur. Messieurs, la question
qui préoccupe notre collègue, M. Boivin-
Champeaux a déjà retenu la Chambre.
On s'est demandé quelle serait la situation
des décrets pendant la période dans laquelle
ils doivent être ratifiés, avant que la ratifi
cation soit intervenue.

Par les déclarations les plus nettes, éma
nant soit du rapporteur, soit du président
de la commission, il a été décidé que ces
décrets seraient immédiatement exécutoi

res. Je parle à un juriste trop avisé pour
ignorer que, du moment que le décret est
pris légalement, il doit être immédiatement
applicable.

Par conséquent, si le Parlement, appelé à
ratifier le décret, se refuse à le faire, le dé
cret cessera d'être applicable pour l'avenir ;
mais il aura été légalement appliqué dans
le passé.

M. Boivin-Champeaux. Une question se
présente tout naturellement à l'esprit. Des
individus condamnés en vertu de ce décret

qui ne sera pas ratifié par le Parlement res
teront-ils avec leur condamnation?

M. le rapporteur. Il se passera ce que
nous voyons en matière de douane. Si une
infraction est commise et une condamna

tion prononcée, la condamnation restera
acquise alors que, plus tard, sera modifié le
régime sous l'empire duquel la condamna
tion a été prononcée.

M. Paul Doumer. Il en est de même

quand la législation change.

- M. Guillaume Chastenet. Le décret est
valable sous condition résolutoire, et non
pas sous condition suspensive.

M. Larere. Alors on restitue l'amende ?

Plusieurs sénateurs à gauche. Mais non !

M. Paul Doumer. La législation subsiste
jusqu'à la ratification.

M. le rapporteur. Lorsqu'un délit dispa
raît, supprime-t-on les peines qui ont été
prononcées contre ceux qui avaient commis
le délit ?

M. Léon Barbier. M. le rapporteur vient
de citer des mesures douanières imposées
par un décret qui n'a pas besoin d'être ra
tifié par une loi.

M. le rapporteur. Si ! tous les décrets
rendus en matière de douane doivent être
ratifiés par le législateur.

M. Touron. Ils n'entraînent pas de peine
de prison.

M. le rapporteur. Exactement comme
ceux qui interviendront ici. Ils doivent être
présentés au Parlement et ratifiés par lui.

M. Léon Barbier. En conséquence, nous
arrivons à cette situation, que vous visez un
décret qui doit être ratifié par les Chambres
pour avoir force de loi. Or, vous venez de
dire que, si des condamnations intervien
nent pour des faits non retenus dans les dé
libérations du Parlement, ces condamna
tions, malgré cela, seront effectives. U y a
là quelque chose d'anormal.

M. le rapporteur. Il y aura peut-être
place à des mesures de clémence. (Excla
mations.] 11 n'en est pas moins vrai que la
condamnation' aura été légalement pro
noncée.

M. Léon Barbier. Voulez-vous me per
mettre d'adresser une suggestion à M. le
ministre? Il est certain que'dans lïntervalie
qui existera entre la promulgation du décret
et la ratification par les Chambres, on peut
commettre des contraventions qui mènent
les gens devant les tribunaux.

M. Henry Chéron. Non pas seulement
des contraventions, mais des délits punis
d'emprisonnement.

M. Léon Barbier. Même des délits, c'est
entendu. Il me semble que nous pourrions
demander à M. le ministre qu'en présence
d'un délit constaté et incriminé, les tribu
naux suspendent au moins la décision à
prendre jusqu'à la ratification des décrets
par une loi.

M. le rapporteur. Il ne resterait plus
rien. Remarquez que les décrets devien
nent immédiatement exécutoires. Cela est
essentiel en matière de ravitaillement
comme en matière de douanes.

M. Léon Barbier . J'estime qu'il est
anormal de maintenir une condamnation

quand le Parlement a déclaré que la cause
visée comme punissable dans le décret
ne tombera pas sous le coup de la loi rati
fiant ce décret.

Par conséquent, toute condamnation de
cette nature n'ayant plus comme base l'ap
plication d'une loi devrait être annulée,
sans avoir à envisager, comme dit le rappor
teur, que le condamné pourrait être l'objet
d'une mesure de clémence.

Je ne veux, pas par ces observations, cheiv
cher à faire obstacle à une loi nécessaire.

J'espère que M. le ministre, dans les déerets à
prendre, tiendra compte des éventualités
que je signale ici.

M. le ministre. Je demande la parole. y

M. le président. La "arole est à M. Й
ministre.
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M. le ministre. La mesure n'aurait pas
été prise illégalement, puisqu'elle l'aurait
été en vertu  de la délégation conférée au
ministre. Si le décret n'est pas ratifié par le
Parlement, cela ne veut pas dire qu'il a été
pris illégalement, mais que le Parlement ne
juge plus la mesure opportune. C'est tout.

M. le président. U n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 1"?. ..

Je le mets aux voix.

(L 'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Los infrac
tions aux décrets pris par application de
l'article précédent seront punies de 16 fr. à
2,000 fr. d'amende et de six jours à deux
mois d'emprisonnement ou de l'une de ces
deux peines seulement.

« En outre, les tribunaux pourront ordon
ner que leurs jugements seront, intégrale
ment ou par extraits, affichés dans les lieux
qu'ils indiqueront et insérés dans les jour
naux qu'ils désigneront, le tout auxfraisdu
condamné, sans que la dépense puisse excé
der 500 fr.

« En cas de récidive, la peine d'amende
sera de 2,000 à 6,000 fr. et la peine d'empri
sonnement de 2 mois à un an. Le coût de

l'affichage poura être porté à 1,000 fr. »
Il y a, sur cet article, un amendement de

MM. Paul Strauss, de Freycinet, Ranson,
Mascuraud, Léon Barbier, Charles Deloncle,
T. Steeg et Magny.

Il est ainsi conçu :
Rédiger ainsi le premier paragraphe de

cet article :

« Les infractions aux décrets pris par
application de l'article précédent seront
punies, la première fois, d'une amende de
16 fr. à 100 fr., et la seconde fois, d'une
amende de 1C0 fr. à 2,000 fr. et de six jours
à deux mois d'emprisonnement ou de l'une
de ces deux peines seulement. »

La parole est à M. Deloncle.
M. Charles Deloncle. Messieurs, mes

collègues de la Seine qui ont déposé avec
moi l'amendement dont M. le président
vient de donner lecture, m'ont fait le grand
honneur de me confier le soin de le soute-
tenir à la tribune. Je serai bref; mais ce
pendant, je voudrais, avant de défendre
notre amendement, alors que nous discu
tons une loi importante, grave à la fois
pour certains intérêts, comme aussi pour
les intérêts généraux de la vie économique
et de la défense nationale, je voudrais, dis-
je, déclarer combien je regrette que ce pro
jet, ayant été voté par la Chambre il y a
plus de six semaines, vienne ainsi en dis
cussion aujourd'hui — il a même failli être
discuté hier — alors que nous ne possédons
le rapport de notre honorable collègue
M. Colin que depuis vingt-quatre heures
à peine.

Nous sommes quelques-uns qui aurions
voulu pouvoir étudier de très près ce rap
port, et je crois être ici l'interprète d'un
sentiment qui s'est déjà fait jour hier dans
les observations de l'honorable M. Touron.

Ceci dit, je tiens à déclarer que, connais
sant les raisons graves qui réclament un
vote immédiat de ce projet, je ne monte
pas à cette tribune avec l'intention de faire
une opposition quelconque à son adoption.
Je suis convaincu, avec les auteurs de
l 'amendement que je défends, que, confor
mément à ce qu'à dit l'honorable rappor
teur, il est indispensable, à l'heure où nous
sommes, de reconnaître au Gouvernement,
et, « sous le contrôle du Parlement », le
pouvoir nécessaire pour prendre d'urgence,
pendant la durée de la guerre, en matière
de ravitaillement national, certaines mesu
res réglementaires imposées par les cir
constances.

. Nous reconnaissons également qu'il est
indispensable d'établir des sanctions effi

caces — plus efficaces que celles qui ont été
prises jusqu'à ce jour — à l'égard de ceux
qui viendraient à contrevenir à la régle
mentation qui fait l'objet du projet de loi
et aux décrets qui viendront ensuite.

Enfin, nous estimons qu'il y a urgence
à voter le projet. Nous le pensons si
bien que nous souhaitons que le Gouver
nement, par ses déclarations, nous permette
de retirer notre amendement. Cet amende
ment, nous ne l'avons déposé au surplus
que dans un but : faire connaître à cette
tribune les craintes, les appréhensions que
le texte de l'article 2 a fait naître dans notre

esprit. Cet article 2, que dit-il ?
Dans son paragraphe 1 er, il s'exprime de

la manière suivante :

« Les infractions aux décrets pris par ap
plication de l'article précédent seront pu
nies de 16 fr. à 2,000 fr. d'amende et de six
jours à deux mois d'emprisonnement ou de
Fune de ces deux peines seulement. »

Or, messieurs, les infractions auxquelles
on fait allusion sont de natures très dif
férentes. M. Colin, lui-même, dans son
rapport, fait savoir que, parmi elles, il
y en a de très graves et de très impor
tantes, qui peuvent avoir des conséquences
considérables au point de vue de l'ali
mentation de notre population ; mais il
reconnaît lui-même qu'il y en a de beau
coup moins sérieuses qui ne puisent leur
importance que dans la répétition môme de
l'infraction. 11 signale notamment des faits
d'une gravité incontestable. Ces infractions,
que vous les appeliez des contraventions,
des délits, ce sont, pour moi, de véritables
crimes. Ces infractions sont « les bénéfices

exagérés dans la vente des marchandises,
le stockage des denrées de première néces
sité, les spéculations tendent à provoquer
la hausse, la rétention abusive des denrées
sur le marché en vue de provoquer une
hausse anormale et injustifiée ». Voilà des
faits graves, inquiétants que nous ne sau
rions trop punir. (Très bien! très bien!)

Mais, à côté de ces contraventions, que
j'appelle des crimes, à l'heure où nous
sommes, lerapporteur lui-môme, dans certai
nes phrases de son exposé, reconnait qu'il
y a des fautes légères. Or, le paragraphe 1 er
de l'article 2 englobe toutes ces infrac^
tions dans un même tarif, tarif très sévère.

Un sénateur au centre. 16 fr. d'amende !

M. Deloncle. Pardon, nous nous trou
vons en présence d'un texte qui va de 16 à
2,000 fr, et de six jours à six mois d'empri
sonnement et nous devons tout de même

nous, législateurs, nous placer en présence
de ce texte et ne pas nous dire: « Demain le
juge appréciera ». L'article 403, d'autre
part, est applicable. Je dis donc que com
prendre dans une formule unique des fautes
légères, des infractions qui sont quelque
fois dues, comme dans nos grandes indus
tries parisiennes, à l'ignorance d'un em
ployé, confondre ces fautes légères et les
comprendre dans le môme texte que les
fautes graves auxquelles l'honorable rap
porteur fait allusion, cela demande ré
flexion. (Très bien! très bien !)

Rien que ce motif justifie ma présence à
cette tribune pour défendre l'amendement
que mes collègues et moi nous avons dé
posé.

Tout à l'heure, M. Colin, dans son dis
cours, nous a cité quelques-unes de ces
législations étrangères auxquelles il est
quelquefois bon, quoique l'on en ait dit ici
même dans un autre débat, d'avoir recours
pour les comparer avec la législation fran
çaise.

Or, dans tous les exemples que M. Colin
a pu nous signaler, il ne s'agit que de faits
graves, de spéculations, il ne s'agit que
d'actes qui peuvent avoir les conséquences
les plus importantes au point de vue du

ravitaillement ; il ne s agit que de faits
se rapportant à des entreprises concertées,
préméditées en vue de réaliser des béné
fices scandaleux ; or, messieurs, à Paris et
 dans toutes les villes il y a des industries
comme celle du restaurateur, par exemple,
où l'on peut, par la négligence ou l'igno
rance d'un employé, commettre une faute
légère, pour laquelle, tout de même, il ne
faudrait pas exposer à une condamnation le
patron, qui a besoin d'avoir un casier
exempt de toute condamnation pour pou
voir conserver sa licence et, par suite, sa
situation. Si, dans ces fautes légères, il n'y
a pas répétition, il n'y a pas habitude, s'il
n'y a pas la volonté arrêtée de frauder et
de porter atteinte, par conséquent, aux inté
rêts si graves de l'alimentation de la po
pulation, on ne peut vraiment les assimiler
à ceux beaucoup plus graves auxquels il
est fait allusion dans le rapport de l'hono
rable M. Colin et dans- les pièces annexes.

D'autre part, messieurs, je demanderai à
M. le ministre du ravitaillement et de l'agri
culture qu'il soit bien convenu que l'on
fera connaître aux intéressés quels sont
exactement leurs devoirs, leurs obligations,
les faits pour lesquels ils seraient exposés
à des poursuites, où ils risqueraient de se
voir appliquer la loi.

En effet, la responsabilité des patrons va
se trouver engagée. Or, antérieurement, des
mesures administratives ont été prises, des
décrets ont été insérés au Journal officiel
sur la portée desquels il a régné une cer
taine incertitude.

Il est parfois arrivé que certains commer
çants, de très bonne foi, ne croyant pas ¡ue
ce qu'ils faisaient ou laissaient faire fut
passible d'une amende, ont été l'objet de
poursuites. Et lorsqu'ils sont allés trouver
les ministres du ravitaillement qui ont pré
cédé l'honorable M. Boret, on a vu que
ceux-ci n'étaientpas toujours en mesure de
dire si, véritablement, le délit reproché
tombait sous le coup des décrets qu'ils
avaient pris. Je pourrais apporter des
exemples nombreux à l'appui de ma thèse.

Or, demain, vous prendrez des décrets
analogues ; si vous recommencez à suivre
cette méthode, qui consiste à ne pas faire
connaître d'une façon précise, à tous ceux
qui peuvent être atteints par vos mesures,
quelles sont les interdictions absolues qui
leur sont faites, quelles sont les pénalités
auxquelles ils s'exposent, vous risquez de
frapper des hommes de bonne foi, qui
n'auront pas été éclairés sur leurs obliga
tions. Il faut aussi que vous permettiez
à ces patrons d'éclairer leurs employés,
leurs ouvriers, par une circulaire qu'ils
afficheront dans leurs établissements, et
par laquelle ils signifieront avec auto
rité à tous leurs employés, que s'ils
font telle chose, le patron sera passible
d'une amende et même de la prison.

Je me résume: vous avez réuni dans un

texte unique tous les délits, toutes les con
traventions, les infractions de toute nature,
alors que vous reconnaissez vous-même
qu'il y en a de très graves et de minimes.
Et non seulement vous avez réuni tout cela

dans une môme formule — et vous ne pouviez
guère faire autrement — mais vous n'avez
pas prévu, pour la première faute commise,
une amende assez faible, une punition assez
légère; tout de suite vous alliez à l'amende
qui atteint jusqu'à 2,000 fr. et à la punition
qui peut aller jusqu'à l'emprisonnement.

Deuxièmement, vos prédécesseurs n'ont
pas su éclairer ceux qu'ils voulaient attein
dre sur leurs obligations et leurs de
voirs. Je vous demande donc, mon cher
ministre, de vouloir bien tenir compte do
mes observations et de me dire s'il ne vous

est pas possible de nous rassurer sur le sort
de ces hommes quine commettront  que des
délits très légers et très faibles, et où l'ab*
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sence de répétition indiquerait qu'il n'y a
pas chez le délinquant intention mauvaise,
et da ns leur faute une cause de préjudice
aux intérêts généraux. Vous voudrez bien
examiner ensuite s'il n'est pas naturel, légi
time et nécessaire, d'indiquer aux intéres
sés les prescriptions qu'ils doivent suivre
et de leur dire, d'une façon exacte, pré
cise et formelle, quels sont leurs devoirs et
leurs obligations. (Très bien! très bien ! et
applaudissements . )

M. le ministre. Je demande la parole.

M. lo président. La parole est à M. le
ministre du ravitaillement.

M. lo ministre. Messieurs, j'ai été frappé,
comme vous tous, de lalégitimité des obser
vations de M. le sénateur Deloncle. 11 est

tout à fait exact qu'un certain nombre
d'inobservations des dispositions prises,
peuvent provenir soit du fait de la malveil
lance du personnel, soit de l'ignorance
desdites dispositions et il est de toute
logique qu'en présence de l'abondance des
textes, de leur diversité, des faits nouveaux
qu'ils vont créer, des modifications aux
habitudes anciennes auxquelles tant do
gens ont eu beaucoup de peine à déroger,
il est nécessaire, dis-je, que la méthode de
la réglementation par décret soit précédée
d'une politique d'avertissement; il estindi--
pensable que chaque décret soit présenté
sous une forme simple, facile à comprendre ;
il est nécessaire également qu'il soit com
menté. C'est cette politique d'avertissse-
ment et d'éducation que ;j'ai voulu faire,
et, si j'ai tarde quelquefois à appliquer
cerlaines mesures, c'est non seulement

parce que je n'avais pas le moyen de les
faire exécuter, c'est aussi parce que j'es
timais que l'éducation du public n'était
pas suffisamment faite, qu'il était néces
saire qu'il sût la situation difficile dans la
quelle nous nous trouvions et qu'il fallait
modifier les conditions de son existence et

parfois aussi des usages commerciaux.
[Très bien!)

Mais cette déclaration no suffirait certai

nement pas à M. le sénateur Deloncle et j'es
père le rassurer complètement en disant
que toutes les mesures seront prises par le
Gouvernement pour que les inobservations
des dispositions d'un décret qui ne présen
teraient pas un caractère de gravité excep
tionnelle ne deviennent punissables que si
elles ont été répétées. J'ajoute que l'arti
cle 7, en prévoyant les circonstances atté
nuantes pour les infractions diverses, don
nera au juge le moyen de proportionner la
peine au délit et, par suite, de se montrer
indulgent toutes les fois qu'il se trouvera
en présence d'un fait ou la bonne foi de l'in
culpé sera évidente. (Très bien !)

M. Charlas Deloncle. Je demande la pa
role.

M. le précisent. La parole est à M. De
loncle.

M. Charles Deloncle. Messieurs, au nom
de mes collègues de la Seine, je remercie
M. le ministre des explications qu'il a bien
voulu nous donner.

Je constate avec grand plaisir qu'il est
bien entendu que, pour les infractions lé
gères, il n'y aura poursuites que lorsque
ces infractions légères se répéteront. Je me
félicite également de constater que, avant
que la loi de pardon no soit votée, M. lo
ministre du ravitaillement ľa déjà préve
nue (Sourires) et je retire notre amende
ment.

M. Léon Barbier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bar
bier.

ll. Léon Barbier. Je voudrais, messieurs,

rappelant une des observations qui ont été
faites tout à l'heure, qu'il soit donné à
chacun de pouvoir obéir à une loi qui déjà
s'en réfère, pour son application, à plu
sieurs décrets antérieurs. dom les termes

ont même été modifies par des décrets
successifs, et de permettre à chacun de con
naître exactement l'étendue de ses devoirs,
par la connaissance de tous , les règlements
qui existent sur la matière, et qui déter
minent les droits de tout le monde.

Vous ne cherchez certainement pas,
monsieur le ministre, à prendre en fla
grant délit de faute aucun citoyen ; mais,
pourcela, il sera utile  de metare en évidence
suffisante, soit dans la boutique, soit  dans
le magasin, une affiche condensant tous ces
décrets en un seul, qui constate les obliga
tions ainsi que la limitation des droits desin-
téressés elles empêche ainsi d'encourir cer
taines pénalités. Par l'apposition obligatoire
de ces affiches dans les lieux de vente, les
commerçants et leurs employés auront sous
les yeux les règlements auxquels ils doi
vent obéir, et vous permettre:; ainsi à ceux
qui, de bonne foi, veulent se mel're en règle
avec les lois el décrets, de ne pas se mettre
dans le cas de commettre u:i délit punis
sable.

Je demande donc à M. le ministre de

prévoir cette obligation d'affichage dans
le décret qui sera préparé par ses soins.

71. le ministro. M^sioirs, j'ai la même
préoccupation que i'honorable sénateur. Il
est évident que l'educa 1 i^n du consomma
teur doit è;re faite, cornu!:1 celle de l'inter
médiaire. Pour la faciliter, je ne négligerai
aucun moyen de propagande. Je prendrai
toutes les dispositions necessaires pour por
ter à la connaissance du public les droits et
les devoirs de chacun.

Je veux être un ministre du ravitaille

ment, mais non pas un pourvoyeur de la
correctionnelle. (Tris bien! très bien !)

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Dès l'ouver
ture des poursuites engagées, conformé
ment aux dispositions de l'article 2, les
ministres compétents, sous réserve des
mesures qui seraient  prises pour les besoins
de l'information, pourront prescrire contre
l'inculpé, suivant les formes et conditions
de l'article 6 de la loi du 2;) avril 1916, la
réquisition direct e et immédiate des den
rées et substances ayant donné lieu aux
poursuites. » — 'Adopté'.)

«Art. 4. — Les infractions aux arrêtés

pris par les ministres compétents et à ceux
pris par les préfets pour l'exécution des dé
crets prévus à l'article P 1', seront punies
des peines prévues aux articles 479, iso et
482 du code pénal. » — ¡Adopté.)

« Art. 5. — A dater de la promulgation de
la présente loi, seront punies des peines
prévues aux articles Ľ, 3, 4 et 7'les infrac
tions qui seront commises aux décrets ci-
après :

« Décret du 30 novembre 1917 relatif à la

consommation du pain, à la réquisition des
céréales et à la fabrication de la farine ;

« Article 10 du décret du 3l juillet 1917
relatif au régime des céréales ;

« Décret du 3 juillet 1917 portant taxation
do la vente en gros de sucre ;

« Décret du 4 décembre J917 relatif à la
consommation de l'essence de pétrole, et
dispositions non abrogées des décrets des
16 avril et 31 août 1917 relatifs au mémo

objet. » — (Adopté 1 .
« Art. 6. v — Les peines édictées par les

articles 2, 3, 4 et 7 de la présente loi sont
applicables aux infractions visées par l'ar
ticle 9 de la loi du 20 avril 1916 et par les

articles 2 et 3 de la loi du 8 avril 1917. » —
(Adopté.)

« Art. 7. — Les dispositions de l'article 463
du code pénal sont applicables aux infrac
tions prévues par la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 8. — La présente loi est applicable
à l'Algérie. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

7. — ADOPTION D 'ľ"\T PROJET DE LOI ΤENDAΚΤ
A RÉPRIME! LA SPÉCULATION

M. le présiden':. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la chambre des députés, ten
dant à réprimer li spéculation sur les den
rées et marchandise:; et notamment sur le
charbon.

M. Maurice Col la, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demand r nu sénat, d'accord avec
le Gouvernement, ej vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le préside: t. Je consulte le Sénat
sur l'urgence qui est demandée par la com
mission, d'acwl ave? le Gouvernement.

11 n'y a pas u'opp isitiou?. . .
L'urgence est declaré \
La parole es! à M. le rapporteur dans la

discussion générale.

M. le rapport.'--, ľ'es-e'eurs , il s 'agit,
dans le projet, sau ni:; au Sénat, non pas de
créer des délits meiveiux, mais simple
ment de mettre les sanctions de la loi plus
en harmonie aree la gravLé des faits qu'il
s 'agit de frapper.

J'ajoute que d.?;;>: innovations sont con
tenues dans le pi.-.! ;t.

D'abord, il crée uee circonstance" aggra
vante. Nous avons vu. dans le passé, des
tenanciers de nrs, d;s propriétaires de
maisons meublée*, dei couturières, des
modistes qui sa faisaient pourvoyeurs de
charbon et q uile . OJ losaient bien entendu,
à un prix notai ! maeiÎ supérieur au prix
taxé,  que l'on vouiaU éviter.

Eh bien, no i; estimons qu'un commer
çant improvisé do ce genre n'a pas, comme
un commerçant normal, le souci de l'hon
nêteté des rapports . le souci de con
tenter sa clieurc'e, et qu'il ne s'immisce
dans des affaires q : f ne sont pas les siennes
qu'à raison des  prjii's excessifs qu'il y
trouve.

Noué avons été d'avis qu'il y avait là, je le
répète, une circan-dance aggravante devant
entrainer une aggravation de la pénalité.

De plus — et c'est la une seconde innova
tion du projet — nous avons estimé que, lors
qu'il s'agit de veetes opérées au-dessus de
la taxe, il couve:' ;H de* faire de l'acheteur
le complice du vendeur. S'il n'y avait pas
d'acheteur au- ¡essus de la taxe, il n'y au
rait pas de vei laur au-dessus de la taxe.

M. Touron. Cela est. excessif. Fournis
sez-nous, alors, des produits au prix de la
taxe ; indiquez-mm, par exemple, un mar
chand de pomm :.i de terre qui vende dans
ces conditions ; quant à moi, je n'en
connais pas !

M. la rapporteur. Si la loi était rigoureu
sement appliquée, on trouverait des mar
chands qui vendraient à la taxe.

M. Touron. Je ne demande pas mieux
que de vous croire.

M. le rapporteur. Dans tous les cas, je
n'insiste pas davantage ; le projet ne con
tient d'autre innovation que celles que je
viens de vous indiquer, et je demande au
Sénat de ratifier le vote de la Chambre des
députés. (Très bien!)

M. le président. Si personne ne demande
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plus la parole, je consulte le Sénat sur la
question de savoir s'il entend passer à la
discussion de l'article unique du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — L'article 10 de la loi
du 20 avril 1916 et l'article 5 de la loi du
22 avril 1916 sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Seront punis d'un emprisonnement de
deux mois au moins et de deux ans au plus,
et d'une amende de 1,000 à 20,000 fr., tous
ceux qui, pendant la durée des hostilités,
et un an après la signature du traité de paix,
soit personnellement, soit en tant que char
gés à un titre quelconque de la direction ou
de l'administration de toute société ou asso
ciation, môme sans moyens frauduleux,
mais dans un but de spéculation illicite,
c'est-à-dire non justifié par les besoins de
leur approvisionnement ou de leurs légiti
mes prévisions industrielles ou commer
ciales, auront opéré ou tenté d'opérer la
hausse du prix des denrées ou marchandi
ses au-dessus des cours qu'aurait détermi
nés la concurrence naturelle et normale du
commerce.

« Sera punie d'un emprisonnement de
quinze jours au moins et de un an au plus,
et d'une amende égale au double de la dif
férence constatée, toute personne qui aura
vendu des denrées au-dessus du prix fixé
par le Gouvernement.

« Les mêmes peines seront appliquées à
toute personne ayant acheté des denrées
dans les conditions prévues et réprimées
à l'alinéa précédent.

« Pour les délits prévus et réprimés
par les deux premiers alinéas, la peine
sera de un an au moins, et de cinq ans au
plus et d'une amende de 10,000 à 50,000 fr.,
s 'il s 'agit de marchandises qui ne rentraient
pas dans le commerce habituellement
exercé par le délinquant avant le 1 er jan
vier 1915.

« Le coupable pourra être, en outre, à
compter du jour où il aura subi sa peine,
interdit pondant cinq ans au moins et dix
ans au plus des droits mentionnés en l'ar
ticle 42 du code pénal.

« Le tribunal pourra ordonner dans tous
les cas que le jugement de condamna
tion sera publié intégralement ou par ex
traits dans les journaux qu'il désignera et
affiché dans les lieux qu'il indiquera, no
tamment aux portes du domicile, des ma
gasins, usines ou ateliers du condamné, le
tout aux frais du condamné, dans les li
mites du maximum de l'amende encourue.

« Le tribunal fixera les dimensions de
l'affiche, les caractères typographiques qui
devront être employés pour son impression
et le temps pendant lequel cet affichage
devra être maintenu.

« Au cas de suppression, de dissimulation
ou de lacération totale ou partielle des af
fiches ordonnées par le jugement de con
damnation, il sera procédé de nouveau à
l'exécution intégrale des dispositions du ju
gement relativement à l'affichage.

« Lorsque la suppression, la dissimulation
ou la lacération totale ou partielle aura été
opérée volontairement par le condamné, à
sen instigation ou par ses ordres, elle entraî
nera contre celui-ci l'application d'une peine
d'emprisonnement de un à six mois et
d'une amende de 100 à 2.000 fr.

« En cas de récidive, il sera prononcé le
maximum de la peine d'emprisonnement et
d'amende, et ces peines pourront être por
tées au double.

« L'article 403 du code pénal sera appli
cable. Le sursis ne pourra être prononcé
pour les peines d'amende.»

M. Tourna. Je demande ,1a pï^als,

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, je ne crois pas
inutile de faire ressortir devant le Sénat
les inconvénients d'une loi aussi hâtive

ment préparée que celle qui nous est sou
mise aujourd'hui.

Le premier alinéa de l'article unique est
évidemment — on va me le faire observer

— la répétition d'une loi déjà votée par
vous. Mais dans quelles conditions a-t-elle
été votée par vous, messieurs? Dans les
mêmes que la loi en discussion, c'est-à-dire
avec une déclaration d'urgence et une rapi
dité telle que nous n'avons même pas eu
le temps matériel d'en étudier le texte. Il
en résulte de graves inconvénients, et je
n'en veux d'autre preuve que les décisions
de justice auxquelles nous pouvons ainsi
aboutir.

Aux termes du premier alinéa de l'article
unique : « Seront punis d'un emprisonne
ment de deux mois au moins et de deux

ans au plus, et d'une amende de 1,000 à
20,000 fr. » — ici, on double les pénalités
actuellement en vigueur — « tous ceux qui,
pendant la dorée des hostilités et un an
après la signature du traité de paix, soit
personnellement, soit en tant que chargés
à un titre quelconque de la direction ou de
l'administration de toute société ou associa

tion, même sans moyens frauduleux, mais
dans un but de spéculation illicite » — jus
qu'ici rien à dire — « c'est-à-dire non justifié
par les besoins de leur approvisionnement
ou de leurs légitimes prévisions indus
trielles ou commerciales, auront opéré ou
tenté d'opérer la hausse du prix des den
rées ou marchandises au-dessus des cours

qu'aurait déterminés la concurrence natu
relle et normale du commerce ».

Mettez-vous à la place d'un tribunal
chargé d'apprécier quelle eût été la hausse
naturelle et normale du commerce, sans
l'intervention du prévenu! Si vous en trou
vez un seul, toutes mes observations de
viennent superflues.

U n'est pas possible de légiférer dans le
vague plus qu'on ne l'a fait en 18.)o et qu'on
ne vous demande aujourd'hui de»»"! faire,
en récidivant; fort heureusement pour les
Assemblées parlementaires, la récidive, en
matière législative, n'entraîne pas de con
séquences plus graves que le premier délit.
(Sourires.) ι

Il est dangereux, certes, de donner à un
tribunal le pouvoir d'apprécier si la hausse
amenée par l'achat effectué par le prévenu
— peut être un achat de quelques sacs de
pommes de terre — a un caractère anormal
ou illicite.

Mais je ne veux pas m'étendre longue
ment sur ce point, et il me suffira de vous
lire le résumé d'un jugement qui vient
d'être rendu à Paris pour vous montrer à
quel arbitraire on aboutit avec de pareils
textes de loi.

Voilà ce que je lis dans un journal spé
cial, le Journal des charbonniers :

«Les journaux parisiens signalent la déci
sion judiciaire suivante : -

« Une marchande de charbon était pour
suivie pour vente d'anthracite à un prix
excessif. Elle a été condamnée à un mois de

prison et 20,000 fr. d'amende.
« C'est peut-être raide, mais tant pis pour

elle.

«En même temps qu'elle, étaient poursui
vis deux intermédiaires.

« Or, voici ce qu'il est dit textuellement
dans le jugement à leur sujet :

« Los deux intermédiaires n'avaientréalisé

que des bénéfices normaux. Néanmoins, le
tribunal a jugé qu'ils n'en étaient pas moins
coupables « attendu que ces interventions
abusives et parasitaires amènent forcément
la hausse du prix des marchandises au-

dessus du cours normal et qu'elles sont,par
suite, réprimées par la loi ». '

Voilà donc un tribunal qui décide qu'il na
peut plus y avoir d'intermédiaires, même
quand ils ne prélèvent pas de bénéfices
anormaux.

Je ne pense pas que la loi ait donné ce
pouvoir d'appréciation aux tribunaux. Le
texte est tellement vague, que les ju^es
pourront rendre autant qu'ils veudront°de
jugements semblables à celui-là ; il n'y
aura rien à dire. Il suffira que leur cuisi
nière n'ait pu trouver une marchandise le
matin, pour qu'ils déclarent toute hausse
sur ces denrées illicite. (Rires.) Ce n'est pas
de la législation, c'est de la fantaisie et de
l'arbitraire. Aussi, je regrette qu'on nous ap
porte un pareil texte sans nous donner
le temps de l'examiner.

Mais, dans ce premier alinéa, il y a quel
que chose de vraiment anormal.' Dans les
cas aussi imprécis que ceux que je viens
d'indiquer, vous doublez la peine, et, lors
qu'il s'agit, au contraire, d'un d lit parfaite
ment caractérisé, c'est-à-dire d'une vente
au-dessus de la taxe, la condamnation est
moitié moindre que quand il n'y a pas de
délit caractérisé! Si c'est dela logique législa
tive, ce n'est certainement pas de la justice
distributive ! (Très bien !) Je cr ris qu'il eût
été prudent de no pas modiii >r la loi de
1916 et de vous contenter de vd li ver sans
aggraver la récidive.

Cela dit, je m'excuse de ne p s dem ..idei-
lo rejet, parce que, comme l'a di: uu- M. le
rapporteur, — je reprends son expressem
un peu sibylline — il y a des UMÍ if- lede-
meut impérieux, que ce qui l'eiaii pas
urgent depuis quatre ou cinq m.>;- — .-ar il
y a quatre ou cinq mois que vo s . !,·,, saisis
du projet — est devenu, hier, d ■ l i ée -niere
urgence !

D'ailleurs, monsieur le rap na. ·, Γ , je
m'en rapporte à vous. Pour u :«·' '···-. ■ ne
voterai pas le rejet de voire alin -a </ ƒ.·■>· j
mais il était tout de mėme u :,e и-ч lire a'
quoi nous aboutissons en prore , am avec
une telle rapidité! (Aрpгчbчи ■> s .ir -Urers
bancs.)

M. le président. La paro e est a 4. le '
ļ rapporteur.
. M. le rapporteur. Messieurs, pendant de

longues années, il a existé, dans noir o e
pénal, un texte relatif uu.\ a -capa-t .ciHs,
qui é ait conçu de telle maniere, q p. ni n a
jamais pu 1 appliquer.

M. Touron. C'est tout à fait U-r-latif !
(Rires).

M. le rapporteur. Nous avons -, ulu
quen temps de guerre on p Ь alienare
les spéculateurs, ceux qui font de la Mu ;se,
ceux qui profitent des circonstances el. gui
s'enrichissent à cause de la gr-rre Nous

' avons voulu précisém'-nt que ce tex !e pût
jouer et nous avons écarté les conditions
précises, rigoureuses de l'ancien texte du
code pénal, qui rendaient ce text: inappli
cable.

M. Touron. Celui-là est trop applicable,
voilà tout ! (Nouveaux rires).

M. le rapporteur. Du reste, je n'insiste
pas, puisque vous n'en demandez pas le
rejet.

M. Touron. Je crois que c'est ce que
vous avez da mieux à faire.

M. Léon Barbier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bar
bier.

M. Léon Barbier. M. Touron a expliqué
d'une façon très éloquente les anomalies qui
existent dans ce projet de loi. Je demande à
M. le rapporteur comment on peut appré
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cier la différence de pénalités que signalait
tout à l'heure M. Touron. U est très compré
hensible que, lorque le Gouvernement pré
voit une taxe sur une marchandise, toutes
les fois que l'on vend une marchandise a
un prix supérieur, celui qui l'a vendue a
contrevenu au décret intervenu.

Mais, lorsque nous voyons la différence
de peines qui existe entre celui qui contre
vient à un décret et qui se trouve frappé
d'une peine de quinze jours à un an d'em
prisonnement et a 1,000 francs d'amende,
c'est-à-dire à une peine double et même
tiiple de l'autre, et cet autre, qui est plus
coupable certainement, je trouve qu'il y a
là tout de même quelque chose d'excessif.
(Très bien У)

En ce qui concerne la spéculation par la
hausse du prix des denrées, vous restez
dans le vague absolu, puisque vous basez
votre accusation sur la vente à un prix plus
élevé que le cours constaté comme moyen
de la marchandise, cours qui, à vos yeux,
résulte de la concurrence naturelle et nor
male du commerce.

Il existe, en effet, en temps normal, une
concurrence naturelle du commerce, des
prix étant établis par la loi de l'offre et de
la demande.

Personne no sera surpris qu'il n'y ait pas,
à l'heure actuelle, un cours réel existant
sur une marchandise, surtout si cette mar
chandise, au lieu d'être achetée à Paris
pour y être revendue, est achetée dans un
département, où les cours varient considé
rablement.

Il y a là une porte ouverte à une interpré
tation de la loi d'autant plus grave, que les
pénalités sont graves elles-mêmes, inter
prétation qui déterminera la limite d'un prix
considéré comme étant le cours normal,
quand le commerce lui-même ne serait pas,
à l'heure actuelle, capable de· le déterminer.
Il y a place à un arbitraire fâcheux.

Je partage l'avis de M. Touron et j'ex
prime aveciui le regret qu'on nous apporte
une loi aussi délicate sans que nous ayons
le temps matériel de l'étudier en raison de
sa gravité et de ses conséquences, et sans
que nous ayons présenté toutes les ob
servations qu'elle nous suggère. (Très bien!
très bien !)

M. le rapporteur. M. Barbier m'oblige à
reprendre la parole pour dire ce que M. Tou
ron avait eu la gracieuseté de m'épargner
pour gagner du temps.

M. Léon Barbier. Je m'en excuse.

M. le rapporteur. Je dis tout simplement
que, dans le cas du premier alinéa, il y a des
manœuvres pour amener la hausse, tandis
que, dans le cas de celui qui se contente de
vendre au-dessus de la taxe, il n'y a pas de
manœuvre ; il y a simplement un fait maté
riel punissable.

Par conséquent, ne vous étonnez pas que
l'un soit traité plus durement que l'autre.

M. Léon Barbier. Vous parlez de ma
nœuvres frauduleuses, tandis que le projet
dit « même sans moyens frauduleux ».

M. le rapporteur. Nous reprenons les
termes de l'ancienne loi. Il faut toujours
des manœuvres frauduleuses ou illicites.

M. Henry Boucher. Comment définissez
vous les manœuvres illicites ?

M. le rapporteur. Elles sont définies par
la loi. Ce sont celles qui no sont pas justi
fiées par les nécessités du commerce, etc.,
je vous renvoie au texte.

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations, je mets aux voix le deuxième
alinéa de l'article unique, le premier étant
réservé.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Sur le troisième alinéa,
nous avons un amendement de M. Chéron

ainsi conçu :
« Sera punie d'un emprisonnement de

quinze jours au moins et d'un an au plus,
et d'une amende égale ou double de la dif
férence constatée, tou í e personne qui,
sciemment, aura vendu des denrées au des
sus du prix fixé par le Gouvernement. »

La parole est à M. Chéron.

M. Henry Chéron. Je serai d'autant plus
bref, que mon amendement est accepté par
le Gouvernement et par la commission.

Je n'ai pas de tendresse pour les spécula
teurs, mais je désire qu'on ne confonde pas
avec eux les gens de bonne foi. Certains
cultivateurs peuvent ne pas être au courant
de toutes les taxes. Je demande qu'on intro
duise le mot « sciemment » dans le texte,
afin d'exiger l'intention frauduleuse. (Très
bien !)

M. Victor Boret. Le Gouvernement ac

cepte l'adjonction du mot « sciemment ».

M. le rapporteur. La commission l'ac
cepte également.

M. Léon Barbier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bar
bier.

M. Léon Barbier. La commission et le

Gouvernement ont accepté l'amendement
de notre collègue M. Chéron et l'adjonction
du mot « sciemment ».

Autant il est permis d'envisager ce mot
pour celui qui a l'habitude de vendre une
marchandise, autant il me paraît difficile de
l'admettre quand les mêmes peines seront
appliquées à toute personne qui aura acheté
des denrées.

M. Henry Chéron. Nous allons y arriver
dans un autre alinéa.

M. Léon Barbier. Dans ce cas, je m'ex
cuse de l'observation que je viens de
faire.

M. le rapporteur. Remarquez bien que le
mot « sciemment » oblige le ministère pu
blic à faire une preuve. Elle se fera faci
lement quand il s'agira d'un commerçant
ayant l'habitude de vendre les marchan
dises dont il s'agit ; il lui sera bien difficile
de faire admettre, dans ce cas, qu'il a com
mis le délit inconsciemment. Au contraire,
un agriculteur peut très bien ne pas con-
naure la taxe.

M. Léon Barbier. Je suis d'accord avec
vous sur le troisième alinéa.

M. le président. Je mets aux voix le
troisième alinéa, modifié par l'amende
ment de M. Chéron.

(Le troisième alinéa est adopté.)

M. le président. Nous arrivons au qua
trième alinéa. A ce quatrième alinéa, ainsi
conçu : « Les mêmes peines seront appli
quées à toute personne ayant acheté des
denrées dans les conditions prévues et ré
primées à l'alinéa précédent », M. Chéron
propose d'intercaler le mot « sciemment »
et de dire « ayant acheté sciemment des
denrées. . . ».

La parole est à M. Chéron.

M. Henry Chéron. Il me paraît très facile,
étant donné le vote que vous venez d'émet
tre, de justifier ce second amendement. Dès
lors qu'on exige l'intention frauduleuse
pour le vendeur, à plus forte raison faut-il
l'exiger pour inlliger des peines à l'ache
teur. Il est déjà  rigoureux d'admettre le
principe de ces dernières peines. Voilà un
homme qui se rend dans un magasin pour
acheter des pommes de terre ou d'autres
denrées : il n'est pas foroé d'avoir sur lui

un dictionnaire des taxes ! Ne le frappez au
moins que s'il agit sciemment et dans une
intention frauduleuse ! Je ne veux pas en
dire davatage, puisque mon texte est ac
cepté par le Gouvernement et par la com
mission. (Très bien!)

M. le président. L'amendement de M. Ché
ron est adopté par la commission.

M. le rapporteur. Il est bien entendu que
le mot « sciemment » veut dire, purement
et simplement : « connaissant la taxe et
sachant qu'il la viole ». (Adhésion.)

M. le président. Je mets aux voix le
quatrième alinéa, modifié par l'amendement
de M. Chéron, accepté par la commission et
par le Gouvernement.

(Le quatrième alinéa est adopté.)

M. le président. Nous arrivons au cin
quième alinéa.

Il n'y a pas d'observation?. . .
(Le cinquième alinéa est adopté.)

M. le président. M. Chéron demande
la suppression du sixième alinéa, ainsi
conçu :

« Le coupable pourra être, en outre, à
compter du jour où il aura subi sa peine,
interdit pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus des droits mentionnés en l'ar
ticle 42 du code pénal. »

La parole est à M. Chéron.

M .Henry Chéron. J'indique en deuxmot s
— et j'espère que, là encore, je serai d'accord
avec le Gouvernement et la commission —

quelle estli pensée qui me fait agir.
Je suppose un homme qui se rend dans

un magasin et qui achète des pommes de
terre ou des denrées quelconques à un prix
supérieur à celui de la taxe, et qui peut
être de très bonne toi. On propose contre
lui un texte ainsi conçu :

« Le coupable pourra être, en outre, à
compter du jour où il aura subi sa peine,
interdit pendant cinq ans au moins, et dix
ans au plus, des droits mentionnés en l 'ar
ticle 42 du code pénal. »

Je vous demande la permission de vous
rappeler quels sont ces droits : ceux de vote
et d'élection ; d'éligibilité ; d'être appelé ou
nommé aux fonctions de juré ou autres
fonctions publiques, ou aux emplois de l 'ad
ministration, ou d'exercer ces fonctions ou
emplois; du port d'armes; de vote et de
suil'rage dans les délibérations de famille,
d 'être tuteur,curateur... (Exclamations,) bref,
toutes peines accessoires que l'on applique
aux coupables condamnés aux travaux for
cés. C'est un peu exagéré pour un homme
qui a acheté des pommes de terre plus cher
qu'elles ne valaient ! Je demande la sup
pression de ce texte. (Très bien ! )

M. le rapporteur. La commission accepte
la suppression. (Nouvelle approbation.)

M. le président. Je mets aux voix le
6' alinéa dont la suppression est acceptée
par la commission.

(Le sixième alinéa n'est pas adopté.)

M. Henry Chéron. Je demande la pa
role .

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. Le texte dit ceci :
« L'article 463 du code pénal sera appli

cable. Le sursis ne pourra être prononcé
pour les peines d'amende. »

C'est la première fois que nous voyons
intervenir dans nos lois une formule de dé
rogation à la loi Bérenger. Je ne veux pas
proposer un amendement ; mais, tout de
même, nous allons proposer là un principe
contraire à l'esprit moderne de nos lois pé
nales. (Mouvements divers.)

En présence du sentiment de mes collè^
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gues, je dépose un amendement tendant à
modifier ainsi le dernier paragraphe :

« L'article 463 du code pénal sera appli
cable. »

Si les tribunaux sont en présence de gens
de mauvaise foi, ils n'appliqueront pas la
loi de sursis ; mais, leur interdire de l'appli
quer, c'est ce qu'on n'a jamais fait. (Très
bien!)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Remarquez bien, mes
sieurs, que je ne crois pas qu'on doive
nécessairement accepter l'amendement de
M. Chéron. Je ne pense pas que le fait que
les tribunaux auront l'obligation d'écarter
le sursis, en ce qui concerne l'amende, soit
vraiment très dangereux pour l'exécution
de la loi. Mais je m'incline, si le Sénat croit
devoir accepter l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix le texte
dont M. Chéron demande la suppression.

(Ce texte n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix la der
nière partie de l'article.

(La dernière partie de l'article est adop
tée.)

M. le rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Du moment que des
modifications sont apportées à la loi et que
celle-ci doit retourner devant la Chambre,
je demande au Sénat de vouloir bien modi
fier ainsi le premier alinéa qui devrait être
ainsi conçu : « L'article 11) de la loi du
20 avril 1916 est remplacé par les disposi
tions suivantes. . . »

M. le président. Je donne une nouvelle
lecture de l'article unique.

« Article unique. — L'article 10 de la loi du
20 avril 1916 est remplacé par les disposi
tions suivantes :

·« Seront punis d'un emprisonnement de
deux mois au moins et de deux ans au plus,
et d'une amende de 1,000 à 20, 000 fr. tous ceux
qui, pendant la durée des hostilités, et un an
après la signature du traité de paix, soit
personnellement, soit en tant que chargés
à un titre quelconque de la direction ou de
l'administration de toute société ou associa
tion, même sans moyens frauduleux, mais
dans un but de spéculation illicite, c'est-
a-dire non justifié par les besoins de leur
approvisionnement ou de leurs légitimes
prévisions industrielles ou commerciales,
auront opéré ou tenté d'opérer la hausse du
prix des denrées ou marchandises au-des
sus des cours qu'aurait déterminés la con
currence naturelîe et normale du com
merce .

« Sera punie d'un emprisonnement de
quinze jours au moins et de un an au plus,
et d'une amende égale au double de la diffé
rence constatée, toute personne qui, sciem
ment, aura vendu des denrées au-dessus
du prix fixé par le Gouvernement.

« Les mômes peines seront appliquées à
toute personne ayant acheté sciemment des
denrées dans les conditions prévues et ré
primées à l'alinéa précédent.

« Pour les délits prévus et réprimés par
les deux premiers alinéas, la peine sera de
un an au moins et de cinq ans au plus,
et d'une amende de 10,000 à 50,000 fr., s'il
s'agit de marchandises qui ne rentraient
pas dans le commerce habituellement exercé
par le délinquant avant le 1" janvier 1915.

« Le tribunal pourra ordonner dans tous
les cas que le jugement de condamnation
ļsera publié intégralement ou par extraits

dans les journaux qu'il désignera et affiché
dans les lieux qu'il indiquera, notamment
aux portes du domicile, des magasins,
usines ou ateliers du condamné, le tout
aux frais du condamné, dans les limites du
maximum de l'amende encourue.

« Le tribunal fixera les dimensions de

l'affiche, les caractères typographiques qui
devront être employés pour son impression
et le temps pendant lequel cet affichage
devra être maintenu.

« Au cas de suppression, de dissimula
tion ou de lacération totale ou partielle des
affiches ordonnées par le jugement de con
damnation, il' sera procédé de nouveau à
l'exécution intégrale des dispositions du
jugement relativement à l'affichage.

« Lorsque la suppression, la dissimulation
ou la lacération totale ou partielle aura été
opérée \v olontairement par le condamné, à
son instigation ou par ses ordres, elle en
traînera contre celui-ci l'application d'une
peine d'emprisonnement de un à six mois
et d'une amende de 100 à 2,000 fr.

« En cas de récidive, il sera prononcé le
maximum de la peine d'emprisonnement et
d'amende, et ces peines pourront être por
tées au double.

« L'article 463 du code pénal sera appli
cable. »

Je consulte le Sénat sur l'ensemble de
l'article.

(Le projet de loi est adopté.)

8. — QUESTION

M. le président. La parole est à M. Char
les Chabert pour poser une question à M. le
ministre du ravitaillement qui l'accepte.

M. Charles Chabert. Je remercie M. le
ministre d'avoir bien voulu accepter de
répondre à une question aussi courte que
précise, relative à l'allocation du pain dans
diverses communes de ma région.

Le département de la Drôme, comme on
le sait, a une enclave qui appartient au dé
partement de Vaucluse, c'est le canton de
Valréas. Autrefois, cette enclave faisait par
tie du comtat Venaissin, et elle est restée
rattachée au département de Vaucluse. Le
canton qu'elle forme, celui de Valréas, est
entouré complètement par des communes
du département de la Drôme. Or, il y a une
telle différence dans l'allocation du pain
entre les communes du canton de Valréas

et celles qui l'entourent, du département
de la Drôme, qu'il en est résulté de vives
protestations certainement justifiées. Vous
allez le constater.

Le canton de Valréas comprend quatre
communes : dans la commune de Valréas,
chef-lieu du canton, on attribue à chaque
habitant 400 grammes de pain ; à Riche
renches, chaque habitant reçoit 500 gram
mes; à Visan, on accorde 6 J0 grammes aux
hommes et 500 grammes aux femmes; à
Grillon, on alloue aux hommes travaillant
de force 800 grammes, aux femmes de la
même catégorie 600 grammes ; les hommes
exerçant des professions libérales ou n'en
exerçant aucune, reçoivent 500 grammes ; les
femmes de la même catégorie 400 grammes.

On voit combien l'allocation est variable,
d'où il semble résulter qu'il n'y a pas une
réglementation uniforme, ce qui est un peu
surprenant.

D'autre part, dans la Drôme, l'allocation
est fixée uniformément pour tout le dépar
tement à 325 grammes.

Messieurs, celte différence a provoqué,
comme vous le pensez, de graves protesta
tions et de légitimes réclamations et l'on
s'étonne que des mesures n'aient pas été
prises pour qu'il y ait uniformité complète
dans cette distribution de pain.

Mais, il y a mieux encore. La commune
de Colonzelle (Drôme) s'approvisionne en

pain dans la commune de Grillon (Vau
cluse) et les habitants de ladite commune
ne reçoivent que 325 grammes de pain, alors
que ceux de Grillon ont droit à des quan
tités variant entre 400 et 800 grammes.
Vous concevez quelles protestations soulève
une semblable différence.

Quels sont les auteurs d'une telle confu
sion dans la distribution du pain ? Je ne
saurais le dire.  Peut-être les maires, par
ignorance ; peut-être l'autorité préfectorale
par négligence. Je ne veux pas approfondir
cette question. Ce que je vous demande,
monsieur le ministre, c'est de mettre fin à
cette situation pour calmer le mécont ente-
ment de nos populations. Tous nos conci
toyens, dans quelque région que ce soit,
sont prêts à supporter les privations ¿u les
restrictions qu'on leur imposera, leur pa
triotisme les y mène tout naturellement,
mais il y a une chose insupportable pour
eux, c'est l'injustice, c'est le manque d'é
quité dans la répartition. Je suis convaincu
que vous nous ferez des déclarations qui
nous rassureront et que vous arriverez à
faire cesser les abus. (Trös bien! très bien!)

M. Victor Boret, ministre de V agriculture
et du ravitaillement. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du ravitaillement.

M. le ministre. Je remercie l'honorable

M. Chabert d'avoir bien voulu me signaler
les faits regrettables qui se sont produits
dans son département. Je m'emploierai, il
peut en être certain, à les faire cesser im
médiatement.

J'ai déjà avisé tous les préfets que la ra
tion moyenne à distribuer sur l'ensemble
du territoire no devait pas dépasser 300
grammes, l'état des stocks ne permettant
pas de faire davantage. Si dans telle ou telle
commune, il a été distribué une quantité
supérieure, cela ne peut être que le fait
d'une erreur d'une municipalité ou de stocks
antérieurs qu'on aurait dû conserver pour
parer à des déficits ultérieurs. (Très bien !
très bien  !).

M. Charles Chabert. Je remercie M. le
ministre de sa déclaration,

M. le président. L'incident est clos.

9 . — SUITE DE LA DISCUSSION DE LA PROPO

SITION DE LOI RELATIVE AU DROIT DE

PARDON

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de la proposition
de loi de MM. Henry Chéron et Ernest Cau
vin, attribuant le droit de pardon aux tri
bunaux correctionnels à l'égard des préve-
venus qui n'ont pas encore été condamnés,
et étendant les conditions d'application de
l'article 463 du code pénal.

Je rappelle au Sénat que la discussion
porte sur l'article 1 гг .

La parole est à M. Simonet.

M. Simonet. Messieurs, le débat sur l'ar
ticle 1 er de la loi qui vous est soumise offre
cette particularité que, quoi que l'on veuille,
il ouvre, à nouveau aujourd'hui la discus
sion générale, tant cet article 1" contient, à
lui tout seul, les principes essentiels.

Le Sénat voudra bien m'excuser, par con
séquent, si je ne puis moins faire, à mon
tour, que de reprendre, en un raccourci que
je m'efforcerai de rendre le plus bref pos
sible, les observations que j'ai eu l'honneur
de lui soumettre, dans une de nos précé
dentes séances.

L'importance du débat, celle des discours
prononcés contre les modalités de la propo
sition aussi bien que contré le principe
essentiel de la loi, justifieront, je l'espère,
cette nouvelle intervention de ma part.
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Aussi bien, dois-je remercier la commis
sion, son distingué rapporteur et les auteurs
de la proposition eux-mêmes d'avoir bien
voulu accepter le texte intégral de mon
amendement à l'article 1 er et de l'avoir
substitué au texte primitif.

Ainsi que je le disais, à la séance du 24 jan
vier, mon but, en déposant cet amende
ment, était double : j'avais constaté cer
taines défectuosités, de fond et de forme, à
l'article 1 er , et je voulais apporter ma mo
deste contribution à l 'amélioration d'une

loi au principe de laquelle j'étais acquis,
depuis de longues années, j'allais dire par
de longues années de pratique judiciaire.

Je voulais, en second lieu, et par voie de
conséquence, ramener à cette loi le plus
grand nombre d'adhérents et pour ce faire,
surtout avec une Assemblée d'hommes

sages et avertis, comme le Sénat, le plus
efficace et le plus sûr moyen était encore de
l'améliorer, si possible. (Très bien!)

J ai la satisfaction profonde de penser que
j'aurai contribué à cette amélioration, dans
la bien modeste mesure de mes forces,
puisque, je le répète, les auteurs de la pro
position et la commission elle-même ont
bien voulu adopter intégralement le texte
que je proposais. Il ne me reste qu'à espé
rer, aprèe ces nouvelles explications, pou
voir contribuer également, pour ma part, à
diminuer encore le nombre des opposants.

Aton amendement, qui est devenu l 'ar
ticle 1"',...

M. Félix Martin. Hélas !

M. Simonet. J'espère, mon cher collègue,
que vous voudrez bien, vous, surtout, par
tisan du principe de la loi, retirer, en
dernière analyse, votre trop douloureuse
exclamation.

Mon amendement, dis-je, devenu l'ar
ide 1 er , contient quatre modifications :
rois de forme, et une de fond.

Contrairement au projet primitif, j'ai
pensé que, pour le pardon, le délinquant
devait se trouver dans la situation la plus
favorable, au point de vue des antécédents
judiciaires; être un délinquant primaire, le
« maiden chicken », le poulet vierge des
Anglais, suivant l'heureuse expression que
me citait notre honorable collègue M. Guil
loteaux.

Les auteurs de la proposition admettaient
que le bénéficiaire éventuel du pardon eût
été condamné antérieurement et même

plusieurs fois à l'amende. Ils avaient copié,
u i peu trop fidèlement, je crois, le texte do
la loi Bérenger à cet égard.

La situation cependant n 'est pas la même.
Par la loi Bérenger, la peine est'simplement
suspendue et, elle peut, dans l 'intervalle
d'une période d'épreuve fixée à cinq ans,
être exécutée, si le délinquant est con
damné à une peine d'emprisonnement ,
sans compter l'application, pour la nou
velle peine encourue, de l'aggravation pos
sible des 'peines de la récidive. -

J'ai pensé et le Sénat pensera que, pour
avoir droit au pardon — qui reste l 'extrême
limite de l'indulgence, et qu'il faut appe
ler de son vrai nom, un acte de clémence
— il est tout naturel de n 'en être qu'à son
premier acte délictueux.

Un délinquant qui a déjà comparu en
justice a reçu les admonestations inévita
bles du président, entendu prononcer la
condamnation qui l'atteint, et déjà, certaine
ment, bénéficié dans une large mesure de
l'indulgence du juge, puisqu'il n'a été con
damné qu'à l'amende: à mon sens, il n 'est
point en posture d'obtenir, pour une nou
velle faute, la forme exceptionnelle du
pardon.

M. Félix Martin. Malgré ses excellents
antécédents, vous l'empêchez de bénéficier
de la loi de pardon. Ce n'est même pas rai
sonnable.

M. Simonet. Je sais, mon cher collègue,
que vous estimez qu'en exigeant que le
délinquant, pour bénéficier de la loi de par
don, soit un délinquant réellement primaire,
je suis trop sévère. Nous sommes simple
ment trop d'accord tous les deux. J'aime
mieux, néanmoins votre critique que l'op
position intransigeante de nos honorables
collègues, MM. Boivin-Champeaux et Guil
lier.

Votez, d'abord, mon cher collègue, la loi
telle qu'elle est présentée. Vous verrez
ensuite si vous pouvez — et j'en doute
fort, je dois l'avouer — demander et obtenir
davantage.

M. Guillaume Chastenet. C'est la sup
pression du code pénal.

M. Simonet. En inscrivant, dans le texte
de l'article 1 er , cette nécessité que le
délinquant, pour bénéficier de la loi de
pardon, n'ait pas subi de condamnation
antérieure, je voulais d'abord marquer la
différence entre la loi de sursis et la loi de

pardon. Car, si elles se confondaient, les
adversaires de la loi nouvelle pourraient
nous demander avec juste raison pourquoi
nous proposons et défendons cette dernière.
M. Boivin-Champeaux ne manquerait pas
de l'observer.

Un sénateur mi centre. Il l'a déjà dit.

M. Hervey. Il en est bien capable.

M. Boivin-Champeaux. Je n'ai pas dit
cela !

M. Simonet. Si, mon cher collègue,
vous l'avez dit, et, vraisemblablement, vous
le redirez, car l'argument est dans votre
thèse. Mais j etais conduit aussi par une
autre pensée ; je voulais diminuer, si j'ose
dire, la clientèle de la loi nouvelle, au
moins quant à la quantité, si je désirais
l'augmenter, quant à la qualité. En effet,
cette loi de pardon, à mon sens, no doit être
qu'une loi d'exceptionnelle application.

Un sénateur. Bien entendu !

M. Simonet. Nous l'avons tous si bien

senti, que nous avons tous maintenu dans
le texte de l'article 1", le mot lui-même
de « circonstance exceptionnelle » de
la cause. L'article a été profondément
remanié; mais ce mot, qui était au projet
primitif, a été maintenu, sans contestation,
dans la rédaction définitive de l'article 1 er .

D'ailleurs — et c'est là une constatation

que je fais en passant — la logique avait
contraint les auteurs de la proposition eux-
mêmes, la commission et son rapporteur, à
ne faire allusion qu'au délinquant vraiment
primaire.

Ce mot qui n'était point dans leur ar
ticle 1 er , ils l'employaient partout, comme
malgré eux.

M. Henry Chéron, dans son exposé des
motifs, dit textuellement : « ...le délinquant
sera non seulement primaire, mais irrépro
chable ».

M. Henry Chéron. Parfaitement.
M. Simonet. M. Deloncle renchérit dans

son rapport: « ...l'homme aura derrière lui
une existence toute de probité, de droiture
et d'honneur ».

M. Henry Cheron. Très bien !

M. Simonet. Il y avait là, cependant, vous
l'avouerez, mon cher collègue, au moins
une apparence de contradiction avec le texte
primitif.

C'est pour cela que, dans mon amende
ment, j'ai souligné que le bénéficiaire ne
pourrait être qu'un délinquant primaire.
Voilà ma première modification. J'espère
quede Sénat l'estimera heureuse et utile.
(Très bien !)

Je passe àia seconde. Ala dernière séance,

M. Charles Deloncle a loyalement déclaré
qu'il m'avait fait, à cet égard, une conces
sion importante et qui lui avait coûté.

Je l'en remercie et je l'en félicite. 11 doit
d'ailleurs s'en féliciter lui-même.

M. le rapporteur. Consolez-moi. On me
l'a assez reproché. Mettez du baume sur la
blessure que M. Guillier m'a faite.

M. Simonet. Comme nous tous, vous
n'avez qu'un but, mon cher collègue : faire
aboutir la loi. Or, en admettant l'avertisse
ment dans le texte, sovez convaincus que
vous avez enlevé aux ad rersaires de la loi

de pardon l'une de leurs armes les plus im
portantes.

M. Félix Martin. C'est de la moutarde

après le dîner. (Rires.)

M. Simonet. Quand no»s n fimions, avec
toute la force de noir« conviction, que la
loi de pardon était te couronnement natu
rel de la loi de sursis, neus nous heurtions
à une objection d uit la gravité n'avait
échappé à personne : « Cernerent, disait-on,
vous voulez nous faire ad nettre que votre
loi de pardon est le complément de la loi de
sursis? »

Mais ce qui caгаЧ'тИо essentiellement
celle-ci, ce qui en fait la force, ce qui en
constituera la durée, c'est qu'elle a cette
qualité essentielle de la lui  ptoale qu'elle
renferme en elle- r·* nu» l'amendement,
l'amélioration morale du délinquant.

Par la loi de sursis, le délinquant est
condamné; sa peine est siur lernent sus
pendue ; il n'ignore pa-  que s'il retombe
dans une nouvelle faite dans un délai

déterminé, il fera sa première peine, sans
préjudice d'une condaeiua'ion nouvelle,
plus sévère. La mena Ό est sur sa tète. La
voilà, la moralisation par la crainte d'une
aggravation de sa situation pénale.
'M. Guillier a eu, àia dernière séance, un

de ses nombreux mots à l'emporte-pièce
que vous avez admirés, Il nous a dit : «Tout
cela, voyez-vous, c'est simplement per
mettre au délinquant de faire un premier
mauvais coup pour rien ■>.

M. Henry Chéron. Jarmis de la vie. On
avait déjà dit cela à propos de la loi de
sursis.

M. Simonet. Il faut bien reconnaître que
l'argument, pour être exagéré et excessif,
n 'en avait pas moins une cTlaine portée.
Nous n'avions pas l'élément moralisateur
ou, du moins, on ne l'apercevait pas assez
distinctement.

Dès lors, on pouvait nous dire, et on
n'y a point manqué, que noire loi n'était, à
aucun degré, une loi d'amélioration et de
redressement moral, mais une loi d'exces
sive faiblesse, faisant espérer au délinquant
l'impunité pour une premiere faute.

Avec l'avertissement, 1·.· angis Ira t dira à
celui à qui l'on va pardonner qu'il veille
soigneusement sur sa conduite et que la
justice a les yeux sur lui. SI lui lira les ar
ticles de la loi qui sont applicables au
délit qu'il a commis ; il lui lira l'article 4
de la loi qui, au point, de vue du casier ju
diciaire, est une petite révolution dans nos
parquets.

Le casier judiciaire se compose de trois
bulletins : le bulletin n° 1, la souche dela
décision, si je puis m'exprimer ainsi ; le bul
letin n° 2, délivré au parquet et aux admi
nistrations publiques ; enfin le bulletin n° 3,
délivré aux particuliers. On s'imagine, dans
le monde, qu'après un certain temps d'é
preuve, avec la réhabilitation de droit et
avec le bénéfice du sursis, le bulletin dispa-
rait. C'est inexact. La souche, c'est-à-dire le
bulletin n°l, reste au greffe, et cela est na
turel, notamment en matière de sursis,
puisqu'il y a des peines, simplement sus
pendues, et susceptibles d'exécution. D'au
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tre part, il convient qu'il reste trace, dans
les greffes, des décisions de justice en
courues.

Seul, le bulletin n°.3, après le temps d e-
preuve, ne contient plus la mention de la
condamnation. Or, d'après la proposition de
notre honorable collègue, M. Brager de La
Ville-Moysan, qui deviendrait l'article í, le
bulletin n° 1, lui-même, dispera 1't mit après
la période d'épreuve de cinq ans, en sorte
que les parquets n'en auraient plus trace,
à la condition que, dans les cinq an«, le
délinquant n'encoure point dn condamna
tion. Et le président en avertira le délin
quant absous.

Voilà, messieurs, la récompense, non
seulement morale, mais effective.

M. Guillaume Cħastenet. Et le journal
qui aura rendu compte dea débats?

M. Henry Charon. Vous citez les jour
naux comme un moyen de moralisation ?

M. Guillaume Chastenet. Restons cal
mes !

M. Simonet. Oui, messieurs, restons cal
mes. Le sujet l'exige.

Un sénateur au centre. Cela vous est très
facile ; vous êtes tellement courtois.
(litres.)

M. Simonet. Il n'est pas fatal que le
journal qui a pu relater la première affaire
tombe entre les mains des magistrats qui
pourraient, passé le délai d'épreuve, avoir,
à poursuivre le délinquant.

J'ai hésité, je l'avoue, à accepter cette so
lution ; mais je suis tellement convaincu
qu'il faut mettre au frontispice de toute loi
pénale un avertissement et, en même temps,
un encouragement à mieux faire, que je l'ai
définitivement acceptée, avec d'autant plus
de facilité, d'ailleurs, je l'avoue, que les dé
lits pour lesquels le pardon pourra etre
acecordé, seront le plus généralement des
délits sans gravité véritable.

Restait ce que j'appellerai l'argument
massue. Vous savez que l'on a abusé de
cette expression (Rires.) C'est l'argument
de l'intérêt social. Celui-là m'avait arrêté

tout net, et moi qui, depuis tant d'années,
souhaitais que la loi de pardon fût ins
crite dans nos codes, je me serais, sans
doute, résigné à ne point la voter si le mo
tif de pardon, tiré de « l'intérêt social »,
avait été maintenu dans la loi. Certes, je
suis bien convaincu, ainsi que M. Charles
Deloncle l'a déclaré lui-même, que ce motif
de « l'intérêt social », était loin d'avoir, ]
dans sa pensée, la portée et la gravité que '
les adversaires de la lui ont signalées à une
précédente sé;nce.

Il n'en restait pas moins qu'on pouvait ,
nous objector qu'avec « l'intérêt social »,
comme motif d'absolution, le magistrat
pouvait ne point chercher, dans les circons- ļ
tances intrinsèques de la cause, dans les
antécédents du prévenu, les raisons de par
donner, mais les trouver en dehors do la
cause et de l'agent, dans ses propres thèses
sociales, morales, philosophiques, reli
gieuses, politiques même. (Très bien!)

Et cela n'était pas admissible, car c'était
bien, il faut le reconnaître, mettre le magis
trat à la place du législateur ; c'élait lé dé- j
sordro et la confusion possibles entre deux
choses bien distinctes, l'objectivité de la I
loi, la subjectivité de la peine. lune de
l'exclusif domaine du législateur, l'autre
uniquement attribuée à l'appréciation du
juge.

J'ai demandé à la commission de vouloir,
bien consentir à la modification intégrale :
de son texte à cet égard.

Elle y a consenti avec d'autant plus de ¡
facilité — il faut le reconnaître — que ni
des auteurs, ni la commission, ni le rsppor- j

tour n'y avaient ajouté l'interprétation et
la portée qu'on lui a attribuées.

M. le rapporteur. L'objection ne subsiste
plus puisque le texte a été retiré.

M. Simonet. En conséquence, le pardon
ne peut être accordé par la loi nouvelle, que
pour des raisons intrinsèques à la cause,
pubćps soit dans les circonstances excep-
tionneil' s. sht dans les antécédents de

l'inculpé.
J'ai donc complètement satisfaction, à

cet égard aussi.
Eutin, quand j'aurai souligné d'un mot la

simple modification de forme, que j'ai de
mandée et obtenue, jo vous aurai indiqué
le plu« clairement et le plus brièvement
possible, les modifications apportées par
men amendement au texte primitif de
l'article 1". La modification de forme con
siste en ce que le mot « acquittement» est
remplacé par le mot «absolution ».

Le m.>t « acquittement » ne convenait pas,
les auteurs et la commission se sont em

pressés de le reconnaître de bonne grâce.
Larticle il ".S du code d'instruction crimi

nelle dit : « Lorsque l'accusé aura é lé dé
claré non conpable, le président prononcera
son acquittement ». L'article 3oi du mémo
code dispose : « La cour prononcera l'abso
lution si le fait dont il est déclaré coupable
n'est pas défendu par une loi pénale ».

Or. la loi de pardon s'appliquant à un dé
linquant dont le délit est précisément établi,
mais pardonné, c'est bien le mol « absolu
tion » et non le mot « acquittement » qu'il
fallait employer.

Littré (te même dit que « l'absolution
diffère précisément de l'acquittement, en ce
sens que celui-ci déclare le délinquant non-
coupaide, tandis que l'absolution le déclare
coupable. mais non punissable ».

Voilà l'économie générale de l'article 1 er
modifié par mon amendement.

Qu'est-ce que devaient faire logiquement,
raisonnablement, les adversaires de la loi
après les conceseions que je viens d'énu-
niérer? En toute sincérité, les adversaires
de la loi, — et c'était notre espérance à
tous, — devaient accepter de la voter
purement et simplement.

M. Henry Chéron. C'est encore notre
espérance.

M. Simonet. Nous avons dans tous les

cas l'espérance que le nombre des irréduc
tibles sera largement diminué et nous ne
nous berçons peut-être pas d'un espoir trop
grand en affirmant qu'à mesure que les
débats se développent, à mesure peut-être
aussi que le temps de la réflexion vient, le
nombre des adversaires. intransigeants de
la loi de pardon va en diminuant et que
bientôt nous ne pourrons plus que consta
ter une chose, c'est que la qualité du der
nier carré l'emportera sur la quantité de
ses troupes. Sourires.)

M. Boivin-Champeaux. C'est très flat
teur :

M. Simonet. Messieurs, voilà donc la
situation. Les arguments dirigés autant
contre les modalités de la loi que contre
son principe même sont touchés les uns
après les autres. Nos adversaires le sen
tent, mais qu'ont-ils décidé? Ils ont ré
solu, et c'esûrès naturel, de se compter sur
l'opposition au principe lui-même. tes mo
dalités échappent à leurs critiques, mais il
reste le principe essentiel. Si le temps ne
me pressait pas, j'aurais cependant bien été
tenté de prouver, notamment à M. Boivin-
Champeaux, que, dans son discours, il sem
blait bien nous dire :

« Ah ! si la loi avait un caractère de mora

lisation! Ah! si le gros danger du motif
tiré de « l'intérêt social » n'existait pas, je
serais peut-être embarrassé pour vous don

ner les raisons de mon opposition irréduc
tible à la loi. » Or, nous vous avons donné
satisfaction mais, en bon combattant, der
rière votre seconde ou troisième ligne,
nous no doutons pas que votre défensive
ne soit aussi énergique que votre première
attaque. Et vous nous dites, maintenant :
« La loi de pardon, dans son principe
môme, est inutile, dangereuse, inoppor
tune. »

Voulez-vous me permettre d'examiner
très rapidement «es trois arguments ? Vous
dites que la loi est inutile parce que les
circonstances atténuantes et la loi de sur

sis donnent au juge une marge si étendue
d'appréciation qu'on ne comprend vraiment
plus la nécessité du pardon. Comment!
dites-vous, la loi prononce cinq ans de
prison, puis, par une série de dégradations
admises par l'article 403, savez-vous ce
que le juge pourra faire ? Il pourra des
cendre jusqu'à la peine d'amende de simple
police, puis encore accorder le sursis, c'est-
à-dire donner un franc d'amende et

suspendre l'exécution de cette peine si
peu grave déjà par elle-même. Que pouvez-
vous vouloir de plus ?

Ali ! messieurs, méfiez-vous. Il est donc
bien vrai que qui veut trop prouver ne
prouve rien. Lorsque le juge prononce une
simple amende de un franc, avec le bénéfice
de la loi de sursis parsurcroitl'on peut dire
qu'il exprim^, du la façon la moins équi
voque, s i désapprobation de la poursuite et
son regret de ne pouvoir acquitter pure
ment et simplement.

C'est le pardon honteux, sans le geste
large d'absolution qui l'ennoblit, et qui lui
donnerait toute sa signification. C'est l'ex
pression publique par le magistrat de sOB
regret de ne pouvoir faire plus et mieux.

M. Henry Chéron. Très bien !

M. Simonet. Ce n'est pas autre chose.

M. le rapporteur. C'est justement dans
les cas que nous visons dans notre loi. qua
ces choses-là se produisent.

M. Simonet. Et s'il en est ainsi, je vous
dirai que votre argument est tellement mal
choisi, qu'à lui seul il justifierait la loi de
pardon. 11 faut qu'en pareille circonstance
le magistrat n'ait plus honte de la décision
qu'il prend, il faut qu'il ait la fierté d'aller
jusqu'au bout de l'indulgence et de la dé
mence en somroant, ce qui est bien vrai
qu'avec l'indulgence poussée à ce peint
dans l'application de la peine, il a plus de
chance que jamais de ramener le délinquant
au bien. (Très bhm !)

Que le magistrat, dans des cas sembla
bles, puisse accorder ouvertement. franche
ment, le pardon, le délinquant lui en
sera reconnui Hs-'it et sa gratitude lui impo
sera des obligations plus étroites.

M. le rapporteur. C'est cela même.

M. Simonet. Messieurs, la question re "te
donc entière : il faut savoir si, oui ou non,
dans des circonstances particulièrement ex
ceplionnelles et favor iblcs, vous ne d'?vez
pas donner au magistrat la possibilité d'3'ìer
jusqu'au bout de l'indulgence. Mais B-uS
avons la loi de sursis, répète-t-on ; votre loi
est donc inutile. 11 est cependant facile,
messieurs, d'établir les différences qui
séparent la loi de sursis et la loi de parden ;
elles éclatent à tous les yeux : d'abord, sur
sis que sursis, il y a une peine prononce ;
sursis que sursis, il y a une peine qui ü'est
que suspendue ; sursis que sursis, il y a
une peine susceptible d'exécution, une ag
gravation de pénalité, au cas de récidive.

Il n'en est pas de même avec le paгсЬл.'
Là, il n'y a pas de peine. Avec l'absolution.
la malignité publique, à laquelle on faim.it
allusion dans notre première séance, ne
pourra pas s'exercer. Cette malignité ţx-
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blique se livre carrière, même avec la loi
de sursis, pour estimer la gravité du fait
d'après la gravité, relative de la condam
nation : vingt -quatre heures de prison,
trois mois de prison, 1 fr. , 16 fr. ou
590 fr. d'amende. Vous croyez que la mali
gnité publique ne s'empare pas de cela ?
Vous croyez qu'elle ne dit pas : « Oui, on
lui a donné la loi de sursis, mais, tout de
même, il a été condamné à trois mois de
prison, cela prouve que la faute était
grave ? »

Avec la loi de pardon, la malignité publi
que est désarmée, puisqu'il n'y a pas de
peine. Je dis plus : la loi de pardon, modi
fiée par mon amendement, classe le délin
quant dans la catégorie la plus favorable,
celle des prévenus n'ayant jamais été con
damnés, ce qui est une constatation qui a
sa valeur ; le pardon proclame les circons
tances exceptionnellement favorable de la
cour.

M. Boivin-Champeaux. C'est cela, un
certificat d'honorabilité 1

M. Simonet. Non, mais c'est l'affirmation
que jusqu'alors, ses antécédents étaient
irréprochablss.

La loi de sursis ne le peut pas, puisque
son bénéficiaire peut avoir subi une ou
plusieurs condamnations à l'amende.

Ce n'est pas une récompense, c'est une
simple constatation de fait et un encoura
gement à se bien conduire.

M. Boivin-Champeaux. Nous arriverons
bientôt à la récompense!

M. Simonet. Non, vous avez exagéré,
comme notre honorable collègue M. Guillier
exagérait déjà.

Je n'insisterai pas à nouveau, sur la dif
férence de la situation au point de vue du
casier judiciaire. Avec le sursis, le casier
subsiste.

M Henry Chéron. Pendant toute la vie.

M. Simonet. Non, mon cher collègue,
mais presque. Jusqu'à 80 ans ; à cet âge
le bulletin numéro 1 des justiciables est sup
primé dans les greffes. On estime qu'après
80 ans, la faculté de mal faire avec tant
d'autres , a disparu. (Sourires.) Enfin ,
autre observation qui n'a pas été faite, je
crois, et qui a son importance :· la lof Bé
renger maintient les peines accessoires,
notamment l'interdiction de séjour, et cer
taines incapacités politiques prévues par le
décret de 1852.

Avec la loi de pardon, il ne peut s'agir
de ces peines accessoires puisqu'il n'y a
pas de peine principale.

Cela a tout de môme une certaine im

portance.
Les adversaires ajoutent que la loi de

pardon est dangereuse, qu'elle est un en
couragement à mal faire. M. Guillier dit
même que c'est une récompense, c 'est « le
premier mauvais coup pour rien ».

Mais permettez-moi de faire observer que
le délinquant qui commettrait un premier
délit dans la pensée qu'il sera pardonné
fera peut-être bien d'y regarder à deux fois
avant de mal agir, parce que le pardon,
quoi qu'on dise, n'est pas un droit du délin
quant, c 'est une simple faculté pour le
juge, et il ne le prononcera qu'à bon escient,
je vous assure.

M. Henry Chéron. Il faudra qu'il mo
tive sa décision.

M. Simonet, a me semble qu un délin
quant qui ferait un pareil calcul serait, pour
le moins, imprudent.

En tout cas, il est sûr d'une chose, c'est
que, s 'il commet une nouvelle faute, il y a
bien des chances pour que le juge ne fasse
pas preuve .d'autant d'indulgence pour lui

cette fois-là, mais qu'au contraire il se
montre plus sévère : c'est vraisemblable.

Vous dites, d 'autre part, qu'il peut y avoir
des abus dans l'application de la lpi.

C 'est possible. Ce n'est pas probable,
cependant. Mais, laissez-moi vous dire que
les discours des adversaires de la loi, sur
tout celui de M. Guillier, m'ont laissé une
impression pénible à cet égard. Il semble
que nos collègues aient une défiance innée
des magistrats. M. Guillier a dit : « Je n'en
parle pas, je les laisse hors du débat, et,
chose étonnante, l'Officiel porte à ce mo
ment de votre discours la mention trou

blante « (Rires) ».

M. Guillier. Ce n'est pas de moi !

M. Simonet. En tout cas, c'est bien vous
qui les aviez provoqués. Et pourquoi, je
vous le demande?

Vous dites, en propres termes : « ...le ma
gistrat peut donner des motifs invraisem
blables ». Vous allez plus loin encore, car
vous ajoutez : « ...le magistrat pourrait peut-
être donner des motifs erronés. Et ces mo
tifs invraisemblables ou erronés ne tombent

pas sous le contrôle de la cour de cassa
tion ».

M. Boivin-Champeaux. Des motifs erro
nés, cela arrive tous les jours.

M. Simonet. La réponse est facile : et la
cour l'appel?

M. Boivin-Champeaux. Et la cour de
cassation !

M. Guillaume Chastenet. C'est l'erreur

en robe rouge !

M. Simonet. Non, messieurs, le magis
trat a de la sévérité professionnelle, il a,
surtout, et avant tout, de la conscience.

M. Henry Chéron. C 'est cela.

M. Simonet. Croyez-le, il faut en être
sûr, le magistrat n'abusera pas de cette loi.
Le mot «exceptionnel» dominera sa pensée
et le dirigera dans son application; et si, ac
cidentellement, quelques erreurs d'espèce
sont commises, la cour d'appel est là qui
les redressera.

Est-ce qu'il n'en a pas été ainsi, pour le
sursis, à un certain moment, à cause de la
facilité un peu trop grande avec laquelle le
sursis était accordé?

A un certain moment, il y avait 47 p. 100
de sursis. Aujourd'hui, il n'y en a plus que
25 p. 100, ce qui est normal.

Le ministre de la justice avait dû, à un
certain moment, envoyer une circulaire à
ses procureurs généraux, leur ordonnant de
faire les appels nécessaires dès qu'ils sen
taient que l'application de la loi de sursis
était peut-être un peu large, et immédia
tement tout rentra dans l'ordre.

Vous ajoutez que la loi de pardon met le
juge au-dessus de la loi. Permettez-moi de
vous dire que c'est ue pétition de principe ;
c'est un sophisme tout simplement,

Aujourd'hui, si le juge prononçait le par
don, il serait au-dessus de la loi puisque la
loi le défend ; demain, si la loi le permet,
non seulement il ne sera pas au-dessus
d'elle, mais il se contentera de l 'appliquer.
(Très bien ! à gauche.)

M. Guillaume Chastenet. Il jugera sous
le chêne de Vincennes, en pleine et entière
liberté d'appréciation.

M. Simonet. Ce n'est pas cela du tout. Il
restera sur son siège et n'aura, avec saint
Louis, que des rapprochements très éloi
gnée. Autre temps, autres mœurs, et autre
législation. Celle de saint Louis serait bien
insuffisante aujourd'hui.

Mais avez-vous bien pensé, si votre criti
que était exacte, qu'elle a déjà été faite
contre les circonstances atténuantes ? Le

juge avait bien 1 air de se mettre au-dessus
de la loi, puisque la loi prévoyait une peine
et que le juge en prononçait une autre.

M. le rapporteur. On l'a dit lors de la
discussion de la loi, en 1832.

M. Simonet. C'est toujours le même ar
gument pour le sursis, puisque la loi pré
voit une peine et le juge dit : « Elle ne se
fera pas, je la suspends. »

Allons jusqu'au bout du sorite ; fermons
le cycle et disons que, comme couronne
ment de son indépendance, de sa souverai
neté d'appréciation, le magistrat pourra
aller jusqu'à déclarer « le délit est établi,
mais, comme il l'a été dans telles et telles
conditions, je déclare qu'il n'y aura pas de
peine, j'absous et je pardonne ». Ce faisant,
le juge ne se mettra pas au-dessus de la
loi ; il en restera le serviteur. ( Très bien!)

M. Henry Chéron. Il sera le serviteur de
la loi et de sa conscience.

M. Simonet. Cela vaudra mieux que le
conseil que semblait donner M. Boivin-
Champeaux, au juge d'instruction et au tri
bunal correctionnel, pour certains cas ex
ceptionnellement favorables au délinquant.

Savez-vous, mon cher collègue, que votre
conseil était hardi, pour le moins ?

Vous avez pu dire — il est vrai que nous
avons protesté — que le juge d'instruction
était souverain et que, s'il le voala t, dans
son cabinet, avant que l'aíľaire passât de
vant le tribunal correctionnel, il lui était
bien facile de rendre une ordonnance de

non-lieu. Je vous assure que c'est une
hérésie de taille. Pas du tout, lorsqu'il y a
présomption suffisante, le devoir étroit du
juge d'instruction est de le dire et de ren
voyer devant le tribunal correctionnel pour
juger.

Vous disiez, et j'ai conservé les termes
mômes de votre déclaration à cet égard,
que le juge lui-môme si, à la lumière de
l'audience il se rend compte que le délin
quant mérite particulièrement la bienveil
lance, a toujours la ressource de dire qu'il
n'y a pas l'intention. Or, l'intention, elle
existe ou elle n'existe pas. Mais lorsque le
jugo, dans sa conscience, l'a constatée, il
n'a pas le droit de dire, comme le juré,
qu'elle fait défaut dans la cause. S'il le fai
sait, il manquerait à sa conscience et à son
serment. (Approbation.)

M. Henry Chéron. C'est l'évidence juri
dique.

M. Simonet. M. Guillier a dit que le par
don, c'est la faculté, pour le juge, de nier
l'évidence.

Pour nier l'évidence, mon cher collègue,
il faudrait que le juge dise : « Le délit n'est
pas établi », quand il est établi.

Or précisément, notre article 1 er com
mence par cette expression : « Si le délit est
établi ». Et comme le délit est établi, vous
ne pouvez pas dire au juge qu'il nie l'évi
dence en niant un fait exact. Au contraire,
il le met au frontispice de son jugement.

« Le délit est établi, dit le juge, mais je par
donne néanmoins, parce que, étant données
les circonstances, les- antécédents de l'in
culpé, le véritable intérêt social n'est pas de
punir : il est de pardonner. » (Très bien !)

M. le rapporteur. Voilà l'intérêt social,
tel que nous l'avons compris.

M. Simonet. Vous avez dit: «La loi de

pardon est dangereuse ». Je crois .ainsi
avoir prouvé qu'il n'en est rien. Vous avez
dit: «Elle est inutile». Je crois avoir

prouvé qu'il n'en était rien également. Vous
avez ajouté, enfin : « Elle est inopportune ».

Ah I messieurs, inopportune ! Il faut s'en
tendre: l'inopportunité à laquelle vous fai
siez allusion, vous en avez donné quelques
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exemples, mais vous en avez dissimulé
quelques au tres. Je vais, moi, les montrer.

Elle est inopportune parce qu'elle risque
rait d'énerver, avez-vous dit, la répression,
à un moment où la loi doit être respectée
plus que jamais.

Nous avons de nombreuses lois nou
velles sur l'accaparement, sur les régle
mentations, les taxes, les fraudes, les ventes
de matières toxiques. Est-ce le moment d'en
atténuer l'application ?

Je vous répondrai simplement que le juge
s'en rendra compte, et n 'aura qu'une chose
à faire.

M. Henry Chéron. Ce sera de ne pas ac
corder le pardon dans ces circonstances.

M. Simonet. L'on a songé, aussi, à l'après-
guerrre.

« U faiA penser, a-t-on dit, à ces semences
que le retour à la vie de nature, à la vie de
l'humanité primitive pourraient faire ger
mer. On s'est battu, on a vu la mort de
piès, on a souffert, on s'est approprié les
choses dont on avait besoin ; qui sait si, en
rentrant après l'horrible tourmente, il n 'y
aurait pas quelque retour à la brutalité an
cestrale? Est-ce le moment d'énerver la

répression ?
 Messieurs c'est mal connaître notre pays

et nos défenseurs. Quand ils rentreront, ce
ne sera pas pour se battre entre eux, ce ne
sera pas pour piller le voisin, ce sera pour
reconstituer le foyer, pour refaire le pays.
Dans une ruche, quand on travaille, les
abeilles ne se battent pas, ni ne se dépouil
lent entre elles. (Applaudissements.)

Ne craignez pas cette loi ou plutôt, dési-
rez-la d'autant plus que ce serait un scan
dale — vous entendez bien — si l'homme

couvert de médailles, mutilé ou blessé, le
héros d'aujourd'hui était frappé demain,
sans pitié, pour des peccadilles. (Xouoeaux
applaudissements.)

J'en ai bientôt fini, messieurs. A mesure
que la loi aura grandi le rôle du magistrat,
en étendant son pouvoir d'appréciation, il
suivra, soyez en sûrs, d'un œil plus atten
tif, la marche de la criminalité elle-même.

Mais, « la criminalité augmente» dites-
vous? Veuillez prendre la statistique. La
statistique do 1912 le proclame. C'est vrai,
et la statistique de 1913 dit formellement le
contraire. En 1913, il y a eu 7,000 affaires
correctionnelles de moins qu'en Ш2. C'est
quelque chose. En 1913, le grand compte
constate le fléchissement de la courbe cri

minelle qui s'applique à toutes les infrac
tions, aussi bien aux infractions contre les
personnes qu'à celles contre la propriété.
Ce qu'il faut constater, c'est qu'en 1890, les
circonstances atténuantes étaient accordées

08 fois p. 100 et qu'aujourd'hui le juge neles
accorde que 52 fois p. 100. Cela prouve-t-il
de la faiblesse chez le juge? Au contraire, le
sursis qui était appliqué 33 fois p. 100 il y
a quelques années, est tombé à 25 fois
p. 100 en 1913. Tout cela ne semble pas de
voir faire admettre facilement que le ma
gistrat ait faibli dans sa sévérité profes
sionnelle.

D'ailleurs, pensez-vous, vraiment, que la
sévérité de la peine est en raison directe
de l'augmentation ou de la diminution de
la criminalité? Non, l'essentiel — M. Guillier
l'a dit — c'est que le moins grand nombre
possible d'infractions échappe àia vigilance
et à la recherche du magistrat ; l'essentiel
est que le délinquant ne puisse pas se dire :
« J 'ai échappé, j'échapperai encore; l'essen
tiel, ce n 'est pas qu'il subisse une peine
d'emprisonnement plus ou moins forte, une
amende plus ou moins sévère, c'est qu'il
soit pris, qu'il soit frappé dans son hon
neur, dans sa réputation, dans sa liberté,
dans ses intérêts.

Il y a cependant un fait qu'il- faut recon
naître. Depuis vingt ans, le  magistrat appli

que moins la peine d emprisonnement ; il
appplique surtout des peines d'emprison
nement moins fortes et il appuie de plus en
plus sur l'amende. 11 a raison. A toute civi
lisation qui se développe correspond un
adoucissement des peines.

Notre magistrat a évolué, il a suivi l'am
biance, et c'est tout à son honneur. Or,
cette ambiance, ce n'est pas autre chose que
l'ensemble des mœurs d'un temps et d'un
pays. N'est-ce pas le devoir du magistrat
de s'en imprégner?

Depuis trente ans, voyez l'évoluiion que
subit le choix du magistrat : culture intel
lectuelle, culture professionnelle, honora
bilité, et cela suffit avec le concours.

Nous sommes déjà loin de cette magis
trature d'autrefois, pour laquelle j'ai et je
conserve le plus grand respect, mais qui
était bien un peu, quoi qu'on dise, une ma
gistrature de classe.

M. Boivin-Champeaux. Elle avait ses
avantages.

M. Simonet. Oui, nous sommes d'ac
cord : pour la classe. (Très bien! très bien!
à gauche.)

M. Boivin-Champeaux. Non, pour la
justice.

M. Simonet. C'est essentiel, ce que je
veux dire là. Ce n'est pas votre sentiment,
je le regrette, c'est le mien. J'ai l'occasion
de le dire, je le dis.

Le temps n'est pas éloigné, monsieur
Boivin-Champeaux, croyez-le, où, dans nos
provinces reculées, le bourgeois, c'est-à-
dire l'homme qui a de la fortune, disait :
« La magistrature, les finances, c'est pour
nos fils. »

Et savez-vous c; qui me fait de la peine ?
C'est qu'aujourd'hui où la magistrature est,
plus que jamais, près du peuple et le com
prend mieux que jamais, l'erreur des gou
vernements va faire, si le cri d'alarme n'est
pas poussé, ni surtout entendu, que le re
crutement de cette magistrature va revenir
à sa source. (Très bien! très bien ! à gauche.)
Défiez-vous, le danger est imminent!

M. Ernest Flandin. C'est l'affaiblisse

ment de la magistrature.

M. Simonet. Parfaitement! Et je veux,
en ce moment, le souligner avec vous, en
attendant qu'avec des collègues avertis,
comme vous, nous le signalions demain de
façon plus efficace et plus pressante.

Comment! vous ne vous en apercevez pas,
le garde des sceaux ne s'en aperçoit donc
pas, le ministre des finances ne s'en rend
donc pas compte, le Gouvernement tout
entier non plus? Parce que le magistrat
n'a pas le droit de se plaindre, parce que le
magistrat considère comme son honneur
de se raidir dans sa dignité professionnelle
et de ne pas protester, parce qu'il doit tou
jours donner l'exemple, vous pensez que le
trouble n'est pas profond?

Quand on songe qu'un juge de province
a juste le traitement d'un brigadier de po
lice à Paris. . . (C'est vrai!), que le procureur
dela République et le président d'un tribu
nal de 3 e classe gagnent à peu près la moi
tié de ce que gagne un bon ouvrier d'usine,
et vingt ou trente fois  moins qu'un magis
trat anglais ou américain !

M. Dominique Delahaye. Et dire que,
pour ce prix-là, ils ne savent pas toujours
être indépendants ! (Bruit.)

M. Simonet. Ils ont mis leur honneur à

rester indépendants ; ils ont continué à
rendre la justice comme si vous les aviez
traités ainsi qu'ils le méritent ; et, demain,
ils la rendront encore de même.

Il était bon qu'à cette occasion on souli
gnât le danger évident, dont je connais tous
les éléments, dont le garde des sceaux

n'ignore aucun des éléments, pas plus que
le Gouvernement tout entier. Demain, nous
en reparlerons. >

Le magistrat sera d'autant plus disposé
à se montrer sévère dans les cas qui le mé
ritent, que vous lui aurez donné davantage
le droit d'être bon et indulgent dans les
circonstances qui le méritent aussi.

Je pense que nous devons même aller
jusqu'à cette conclusion: la sévérité duma-
gistrat, si vous votez la loi, aura demain
une portée morale d'autunt plus utile,
qu'il aura pu, parallèlement, montrer une
indulgence plus grande ; et, inversement,
sa clémence aura des effets moralisateurs
d'autant plus certains, que, dans d'autres
circonstances, il aura pu se montrer plus
sévère.

Messieurs, je ne puis pas résister au
désir, surtout arrivé à ce point de notre
discussion, de vous lire la lettre que j 'ai
reçue du président Magnami. Vous savez
ce que j'en ai dit, vous savez que j'ai
fait sentir, je crois, assez justement, la
cause de l'échec relatif de l'œuvre du pré
sident Magnaud; mais vous savez aussi
— et vous tous y avez apporté votre té
moignage — que l 'on ne pouvait mettre
en doute aucune de ses intentions et qu'on
devait s'incliner devant sa volonté, dont je
suis heureux de dire qu'elle est aujourd'hui
aussi souveraine qu'il y a quinze ans. de
faire, de la justice, une source de bonté.

« Ablon, le 2 février 1913.

« Mon cher sénateur et ancien collègue,

« C'est seulement aujourd'hui que j'ai pu
lire à l'Officiel le compte rendu de la séance
du Sénat du 24 janvier où vous avez si no
blement défendu le principe du pardon ju
diciaire.

« Vous avez senti en votre cœur d'homme

et d'ancien magistrat à quel point le droit
de « pardonner » à un être humain particu
lièrement intéressant par son repentir et
ses loyaux antécédents, serait susceptible
de rendre définitif son redressement moral

et grandirait et ennoblirait le rôle du juge.
« Vous vous êtes dit aussi, pour déter-

minervotre conviction, que le droit de «par
don » ne faisait courir aucun danger à la
fermeté dans la répression, puisqu'en per
mettant au juge d'être clément, dans cer
tains cas, tout à fait pathétiques, on ne lui
retirait pas la faculté d'être sévère dans
d'autres, selon les circonstances graves qui
les entourent.

« C'est donc une grande joie que m'ont
causée vos paroles approbatrices. S 'il est,
en effet, une cause qui m 'est chère, c'est
bien celle de la « loi de pardon ». J 'ai
combattu ardemment pour elle il y a une
douzaine d'années, soit dans la presse, soit
en des conférences, soit en collaborant da
la façon la plus étroite aux rapports légis
latifs de mon ami regretté M. Morlot sur
cette question palpitante. J 'en augure les
meilleurs résultats dont l'un des plus im
portants sera de faire aimer et respecter le
juge et la justice.

« Enfin, ce n'est pas sans une grande
émotion que j 'ai pris connaissance des ter
mes amicaux et trop flatteurs dont vous
vous êtes servi à la tribune du Sénat pour
y exprimer vos sympathiques sentiments à
mon égard. Ceux-ci me sont particulière- <
ment précieux.

« Soyez donc de tout cœur remercié.

« Veuillez agréer, etc.
« Président MAGNAUD. »

« J'ai toujours considéré que le rôle da
juge était aussi social que juridique; on
me le reproche en ajoutant que je me suis,
souvent substitué à la loi! C'est une lé
gende. Je no me suis jamais substitué à la
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loi, mais à de vieilles interprétations de la
loi, j'en ai substitué de nouvelles, confor
mes à ma conscience et à l'esprit moderne.
C'est le droit du juge d'interpréter les tex
tes avant de les appliquer, c'est même son
devoir.

« M. Ballot-Beaupré, premier président de
la cour de cassation, n'a-t-il pas publique
ment déclaré, et je l'avais dit bien avant
lui sous une forme à peu près semblable,
dans des conférences ou causeries : « Le
juge ne doit pas s'attarder à rechercher
quelle a été, il y a cent ans, la pensée des
auteurs du code en rédigeant tel ou tel ar
ticle, mais il doit se demander ce qu'elle
serait si ce même article était aujourd'hui
rédigé par eux. » (Discours prononcé au cen
tenaire du code civil.)

« Je n'ai jamais fait autre chose ; en un
mot, j'ai interprété les textes avec l'esprit
large, humain et généreux de mon temps,
sans plus me soucier des recueils poussié
reux de jurisprudencespréhistoriques. Qu'on
n'aille pas croire surtout que j'étais un
juge sans énergie. Lorsque les circons
tances le comportaient, et cela arrivait en
core assez souvent, j'étais d'une rigidité
extrême, ainsi qu'en pourraient faire foi les
jugements de notre tribunal et, en particu
lier, ceux qui ont été publiés. » (Applaudis
sements à gauche. — Mouvements divers.)

Je ne ferai qu'une remarque à cet égard,
c'est que, lorsque le président Magnaud dit
que l'on doit interpréter la loi non pas
d'après le sens que lui donnait, il y a cent
ans, son rédacteur, mais d'après le sens
qu'il lui donnerait aujourd'hui, je suis tenté
de répondre : « Cela, c'est bien difficile ; il y
aurait une chose bien plus simple : c'est,
lorsque la loi a vielli, qu'on la refasse. »
(Très bien !)

En résumé, messieurs, dans sa formule
définitive, la loi de pardon qui vous est sou
mise est le couronnement nécessaire de la
loi de sursis ; elle ne sera accordée qu'ex
ceptionnellement aux délinquants les plus
recommandables; les magistrats chargés
de l'appliquer méritent votre confiance ;
enfin la loi ne risque nullement d'affaiblir
en quoi que ce soit la fermeté et la sévé
rité des juges lorsque les circonstances
l'exigeront.

Le pardon est entré dans un grand nom
bre de législations étrangères.

M. le rapporteur. Il est demandé depuis
longtemps par un grand nombre des esprits
les plus avertis des choses judiciaires et
surtout les magistrats.

M. Simonet. M. Bonneville de Marsangis,
un conseiller qui était pour le progrès dès
1864, le réclamait dès cette époque déjà
reculée.

M. Henry Chéron. Il a convaincu M. de
Las-Cases.

M. Simonet. En 1885, c'étaient Tolain et
Schoelscher qui demandaient la loi de par
don ; en 1887, M. Ribot, notre éminent collè
gue, présidait la commission extraparle
mentaire, qui discutait des textes dans les
quels la loi de pardon — il faut rendre à
chacun ce qu'on lui doit — était écrite en
toutes lettres avant même le dépôt de la
proposition de M. Bérenger. M. Ribot nous
fera le très grand honneur de voter avec
nous la loi de pardon.

M. Henry Chéron. Il n'a pas changé
d'avis .

M. Boivin-Champeaux. En êtes-vous
certain ?

M. le rapporteur. Voulez-vous me per
mettre un mot, mon cher collègue et ami ?

L'honorable M. Boivin- Champeaux dit :
«En êtes-vous certain?» Évidemment, je
ne peux pas dire ce que fera notre éminent

collègue M. Ribot qui ne s'en est pas ou
vert à moi. Mais lorsque M. Boivin-Cham
peaux, au cours de son beau discours —
que cela me soit permis de le lui dire en
passant — a donné l'opinion de M. René
Bérenger sur le pardon judiciaire, il a
pris ses citations à une époque déterminée
de la longue et noble existence de notre
regretté collègue, j'avais pu de mon côté
donner avant lui une opinion de M. Bé
renger tout à fait différente sur . la même
question et formulée par l'auteur de la loi
de sursis à un autre moment de sa vie.

De même, je ne peux pas affirmer qu'à
l'heure où nous sommes M. Ribot, président
de la commission extraparlementaire de la
réforme de notre législation pénale, votera
ou ne votera pas notre proposition de loi.
Mais ce que je sais bien, c'est que l'hono
rable M. Ribot écrivait en 1908, en tête de
sa préface à un livre en faveur de la loi de
pardon de M. Octave Aubry, intitulé : L'in
telligence et la loi, la phrase suivante:

« Je ne suis pas opposé à ce qu'on pousse
l'indulgence aussi loin que possible, et
môme-jusqu'à l'absolution envers le délin
quant primaire, lorsque le délit commis n'a
pas une gravité particulière, et qu'il est
permis d'espérer qu'un simple avertisse
ment, dépourvu de sanction pénale, sera
une leçon suffisante, »

C'est exactement le sens, le but de notre
proposition de loi. Quant à la question de
savoir s'il est permis d'espérer qu'un aver
tissement sera une leçon suffisante, c'est au
juge d'apprécier. Nous n'avons eu jamais
d'autre pensée. Nous ne voulons pas nous
substituer au juge. C'est au juge de savoir
dans quel cas il doit estimer de même que
le délit n'a pas une gravité particulière.

Certes, dans sa préface, au livre de
M. Aubry, M. Ribot dit qu'il faudra user
avec tact de ce droit; il ajoute que ce qui
serait plus nécessaire encore c'est de répri
mer la récidive : notre respecté collègue
insiste sur ce point en demandant que la
répression de la récidive soit « d'autant plus
ferme qu'on se serait montré plus indul
gent envers une première faute ». Et il
ajoute :

« Je voudrais donc qu'on s'occupât sérieu
sement de rendre au système pénal toute
son efficacité, en même temps qu'on don
nerait au juge le moyen de se montrer plus
bienveillant envers les délinquants qui
n'ont pas d'antécédents judiciaires. »

Telle était l'opinion de M. Ribot en 19G8.
Je vous ai fixé, mon cher collègue, autant
que je pouvais le faire. (Applaudissements.)

M. Simonet. Je ne parle pas, messieurs,
des criminalistes, des professeurs ni des
magistrats; à cette heure, je me garderai
de vous lire quelques lettres de deux ou
trois présidents de chambre, d'un procureur
général et d'un certain nombre d'anciens
collègues qui m'approuvent d'avoir apporté
ma modeste contribution à la loi de pardon;
mais il serait injuste d'oublier que M. le
garde des sceaux lui-même s'est nettement
rangé à l'avis que nous émettons aujour-
d'hui. Ce témoignage a la plus grande valeur
à cause de la personnalité de M. le garde des
sceaux, à cause de ses fonctions et aussi, il
faut bien le reconnaître, à raison du fait
qu'il ne nous a pas ainsi parlé, j'en suis
sûr, sans être certain d'apporter ici l'écho
fidèle de la pensée gouvernementale.

Or, le Gouvernement connaît mieux que
personne l'état moral du pays; il doit sa
voir en quoi la criminalité est inquiétante
par son augmentation ou rassurante par sa
diminution ; il a l'obligation de veiller sur
l'ordre, sur la sécurité des citoyens, sur
l'application des lois; mieux que personne
il doit connaître les magistrats qu'il nomme.

M. le garde des sceaux, à la sincérité, à la
loyauté à la simplicité duauel nous avons

tous rendu hommage (Très bien!), ne nous
a-t-il pas dit que les magistrats applique
ront la loi de pardon comme ils ont appli
qué la loi de sursis, « avec discernement et
réserve » ? N'a-t-il pas ajouté, ce qui est
profondément vrai : « Tant valent les juges,
tant vaudra la loi? » (Nouvelle approbation.)

Je crois avoir prouvé que les magistrats
méritent la confiance que nous allons leur
donner. La loi, entre des mains loyales, sin
cères, avec des esprits humains, avertis,
d'une sévérité suffisante, mais d'une indul
gence nécessaire dans des cas exceptionnels,
ne peut que donner à notre législation pé
nale à la fois plus de -souplesse et plus
d'utilité sociale.

Pour être efficace, en effet, pour durer,
une loi pénale doit être une œuvre élaborée
avec soin, et dans laquelle se soient fondus
au creuset législatif ces éléments essentiels,
l'intérêt social et le droit individuel, l'ob
jectivité de la peine et la subjectivité de
l'agent, l'esprit généralisateur, synthétique
du législateur, et l'esprit d'analyse et l'in
dépendance d'appréciation du magistrat,
pour tout dire, en une formule plus
brève, la raison et le sentiment, la justice
et la bonté.

Le magistrat qui est respecté doit se faire
aimer. Pour se faire aimer, il doit pouvoir
pardonner. (Très bien! très bien !)

C'est parce que la loi de pardon qui vous
est soumise, modifiée, amendée, complétée,
réalise cette fusion, cet équilibre, cette har
monie nécessaires, que vous la voterez,
continuant ainsi l'œuvre féconde de vos
prédécesseurs, et ce faisant, vous aurez
marqué, soyez-en certains, messieurs, une
nouvelle et décisive étape dans le progrès
de notre législation pénale. (Très bien! très
bien! et applaudissements. — L'orateur, en
regagnant sa place, reçoit les félicitations de
ses collègues.)

Voix nombreuses. A jeudi !

M., le président. Je pense que le Sénat
voudra renvoyer la suite de. la discussion à
une prochaine séance. (Adhésion.)

Il en est ainsi ordonné.

10. - DÉPÔT DE RAPPORT

M. le présidant. La parole est à М'.' Lin
tilhac.

M. Eugène Lintilhac. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, autorisant le
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts à acquérir les immeubles sis
aux numéros 20, 22 et 24 du boulevard Mor
land et aux numéros 5, 7 et 9 de la rue
Sully, en vue de réaliser l'isolement de la
bibliothèque de l'Arsenal.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La commission demande la déclaration
de l'urgence et l'inscription du projet de loi
à l'ordre du jour de la prochaine séance.

Ja mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate, pour la prochaine
séance, qui est demandée par vingt de nos
collègues, dont voici les noms : MM. Lin
tilhac, Guillier, Simonet, Doumer, Empe
reur, Henry Chéron, Defumade, Goy, Henry
Boucher, Ribot, Gérard, Peytral, Cabart-
Danneville, Cauvin, Fagot, Bonnefoy-Sibour,
Crémieux, Gavini, Colin, Chastenet, Cor
delet, plus deux signatures illisibles.

Il n'y a pas d'opposition?...
La discussion mraédiate, pour la pro

chaine séance, est prononcée. — L'inscrip
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tion à l'ordre du jour de cette séance est
également ordonnée.

ll. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

ï', le président. Voici, im-s^eurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de noire pro
chaine séance. :

A doux heures et dennie, réunion dans
les bureaux :

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

Commission des congés '9 membres).
Commission des petitions (9 membres).
Commission d'intérêt local ;9 meoilves).
Commission d'initiative parlementaire

(iS membres).

A trois  heures séance publique :
1" délibération, sous réserve qu'il n'y ait

pas débat, sur le projet de loi, adopté par
la Chambre d l s députés, ιηοηϋηη,Ι le
t mx de l'intérêt légal et suspendent tempo
rairement la limitation de l'intérêt conven-
ti on net:

t r - délibération, sous réserve qu 'il n'y
ait pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre ies députés, aérant pour
o'-jet détuidre .aux réseaux second. ires
ďimVrOt général les effets de la loi du
3·'» no remore lOiii, concernant l'approbation,
par simple décret, des accords conclus entre
les ce umssionnaires de voies terrées d'in
térêt local et l'autorité concédante p air la
niediuration des contrats de concession,
pendan!, la durée de la guerre et une période
consécutive d'un an au maximum ;

t r " délibération, sous réserve qu'il n'y
ait  pas débat, sur la proposition de loi,
adopi éi' par la Chambre des députés, ayant
pour objet de reconnaître aux femmes sala
riées de mobilisés le droit à un congé de
durée égale à chacune des permissions de
dix jours de leurs maris ;

Dismission, sous réserve qu'il n'y ait
pas debat, du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant le ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts
à acquérir les immeubles sis aux numéros
m, 22 et 24 du boulevard Morland et aux
numéros 5, 7 et 9 de la rue Sully, en vue de
réaliser l'isolement de la bibliothèque de
l'Arsenal ;.

rutile de la discussion ie la proposition
de loi de MM. Henry Chéron et Ernest
Gauvin, attribuant le droit de pardon aux
tribunaux correctionnels à l'égard des pré
venus qui n'ont pas encore été condamnés,
et étendant les conditions d'application de
l'article 4o3 du code pénal;

1™ délibération sur le projet de loi, adop
té par la Chambre des des députés, portant
création d'un fonds commun de contribu

tions indirectes au prolit des communes et
euppression des droits d'octroi sur l'alcool
X sur les boissons hygiéniques ;

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, concernant la ré
gularisation du décret du 25 juin 1917, por
tant ouverture de crédits sur l 'exercice

1917, au titre du budget annexe des mon
naies et médailles;

l rc délibération sur la proposition de loi
de MM. Etienne Flandin et Jonnart ayant
pour objet la reconstitution des djemaas
tie douars dans les communes de piein
exercice ;

l 1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à la
création d'un registre du commerce ;

ď' e délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo-
di lier et à compléter l'article 15 de la loi du

20 décembre 1916, en ce qui concerne les
buissons gazéifiées et les produits destinés
à la préparation des eaux minérales artifi
cielles.

t

Que! jour le -émit entend-il tenir sa pro
chaine séance ? . .

V'o/.r w nhrr'tsi't. Jeudi !

M. le président, íl n'y a pas d'oppo-
sbnm?.,.

Donc, jeudi prochain, 14 février, à trois
heures, séance publique.

Personne no demando plus la parole ?...
j. a srania: e=t ¡evee.

■ il a séance est levée à dix-huit heures

'quarante minutes,)

Le Chef prr intérim du service de la
slcnoţ/raph'e du Sénat,

ARMAND POIREL.

G-vrUj du jour du ¿eudi 14 février.

A quaterne heures et demie, réunion dans
les bureaux :

0, gainai' ion ďes bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres).
Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres''.

A quinzo heures, séance publique :

f rc déliberation sur le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant le taux de l'intérêt légat et suspendant
temeorah 'enìent la limitation de l'intérêt

conventionnel. (NÂ°» 371, année 1017, et 33,
année 1918. — M. Albert Peyronnet, rappor
teur.)

I ro délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre aux réseaux secondaires
d'intérêt général les effets de la loi du
30 novembre lni'.), concernant l'approba
tion, par simple décret, des accords con
clus entre les concessionnaires de voies
ferrées d'intérêt local et l'autorité concé

dante pour la modification des contrats de
concession, pendant la durée de la guerre
et une période consécutive d'un an au maxi
mum. (Â" 9 et 25, année 1918.— M. Faisans,
rapporteur.) -

1" délibération sur la proposition de loi
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de reconnaitre aux femmes sala
riées de mobilisés le droit à un congé de
durée égale à chacune des permissions de
dix jours de leurs maris. (N·» 447, année
1917, et. 3Ί, année 1918. — M. Paul Strauss,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, autorisant le mi
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts à acquérir les immeubles sis
aux numéros 20, 22 et 2 i du boulevard Mor
land et aux numéros 5, 7 et 9 cie la rue
Sully, en vue de réaliser l'isolement de la
bibliothèque de l'Arsenal. (N" 454, année
1917, et 46, année 1018. — M. Lintilhac, rap
porteur. — Urgence déclarée.)

Suite de la discussion de la proposition
de loi, de MM. Henry Chéron et Ernest Cau
vin, attribuant le droit de pardon aux tribu
naux correctionnels à l'égard des prévenus
qui n'ont pas encore été condamnés et
étendant les conditions d'application de
l'article 463 du code pénal. (N°« 323, 329 et
391, année 1917, et a nouvelle rédaction
année 1918. — M. Charles Deloncle, rappor
teur. — Urgence déclarée.)

i" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant créa
tion d'un fonds commun de contributions

indirectes au profit des communes et sup

pression des droits d'octroi sur l'alcool et
sur les boissons h vgiéniques. (N° s 442 an
née 1917, et 20, année 1918. — M. Milliès-
La croix, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Clianmro des députés, concernant la régu
larisation du déeret. du 25 min 1917 portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1017, au
titre du budget annexe des monnaies et
médailles. (N-» 441, année 1917, et 27, année"
1918. — M. Beauvisage, rapporteur.)

•I 1' 3 délibération sur la proposition de loi
de MM. Etienne Flamlin et Jonnart, ayant,
pour objet la reconstitution des djemaas de
douars dans les communes  de plein exer
cice. f.V» 10 et 15. année 1918. — M. Etienne
Flandin, rapporteur.)

D'" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
la création d'un recisire du commerce.
(N" s 171, année iOlT), et 322, année 1917. —
M. Astier, rapporteur.)

I ro délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, tendant à mo
difier et à compléter l'article 15 dè la loi du
30 décembre i9in en ce qui concerne les
boissons g u'éitiées et les produits destinés
à la préparation des eanx minérales artifi
cielles. (N cs 42., année 1917, et 30, année
1918. — M. Cazeneuve, rapporteur).

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 43 décembre 49H.

Page. 1 032, 3' colonne, 57e ligne,
Au lieu de :

« ... de la politique même régionale. »
Lire :

« ... de la politique économique locale
ou même régionale ».

Errata

au compte rendu in extenso dc la séance
du 7 février 4!)1S.

Page 68, I ro colonne, 16« ligne et sui
vantes,

Au lieu de :

« Je veux exprimer sur unvecu. car je sais
que je serai d'accord avec le Gouvernement,
et pour vous faire voir que je n'avais pas le
moindre désir de l'interpeller. J'aime mieux
terminer... »,

Lire :

« Je veux exprimer un venu, car je sais
que je serai d'accord avec le Gouvernement.
Pour lui montrer que je n'avais pas le
moindre désir de l'interpeller, j'aime mieux
terminer. . . ».

Même page, même colonne, 12° ligne par
le bas,

Au lieu de :

« .. .question d'alliance à armes égales.
« Je termine en disant que pour faire tout

cela pour pouvoir. . . >>,
Lire :

« . . .question d'alliance sur le terrain de
l'égalité.

« Je termine en disant que pour pou
voir. . . ».

Bureaux du vendredi 8 février.

1" bureau.

MM. Bérard (Alexandre), Ain. -- Пerseг,
Nord. — Blanc, Hautes-Alpes. — Boivi
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire,

Champeaux, Calvados. — Brager de La Ville-
Moysan, Ille-et-Vilaine. — Combes, Cha-
rente-Inférieure. — Develle (Jules), Meuse.
Ermant, Aisne. — Flaissières, Bouches-du-
Rhóne. — Fleury (Paul), Orne. — Gabrielli,
Corse. — Gouzy, Tarn. — Leblond, Seine-
Inférieure. — Leglos, Indre. — Loubet (J.),
Lot. — Milan, Savoie. — Ournac, Haute-Ga
ronne. — Perchot, Basses-Alpes. — Petit-
jean, Nièvre.— Poulle, Vienne.— Raymond,
Haute-Vienne. — Renaudat, Aube. — Rey
Œmile), Lot. — Riboisière (comte de la), Шe-
et-Vilaine. — Richard, Saône-et-Loire.- Ri
vet, Isère. — Saint-Germain, Oran. — Saint-
Quentin (comte de), Calvados.

2' bureau.

MM. Aubry (Constantine). —. Charles
Chabert (Drôme). — Collin (Maurice), Alger.
— Crépin, La Réunion. — Debierre, Nord.
Defumade, Creuse. — Delahaye (Domi
nique), Maine-et-Loire. — Delhon, Hérault.
— Fagot, Ardennes. — Gavini, Corse. —
Genet, Charente-Inférieure. — Genoux,
Haute-Saône. — Grosdidier, Meuse. —
Grosjean, Doubs. — Guingand, Loiret. —
Latappy, Landes. — Magny, Seine. — Mar-
tell, Charente. — Martin (Louis), Var. —
Milliès-Lacroix, Landes. — Mulac, Charente.
Pérès, Ariège. — Ribière, Yonne. — Saba-
terie, Puy-de-Dôme. — Sarraut (Maurice),
Aude. — Vidal de Saint-Urbain, Aveyron.
— Vilar (Edouard), Pyrénées-Orientales. —
Vinet, Eure-et-Loir.

3' bureau.

MM. Aguillon, Deux-Sèvres. — Beauvi-
sage, Rhône. — Bony-Cisternes, Puy-de-
Dôme. — Bourganel, Loire. — Brindeau,
Seine-inférieure. — Butterlin, Doubs. —
Cauvin (Ernesti, Somme. — Chéron (Henry),
Calvados. — Dellestable, Corrèze. — Des-
tieux-Junca, Gers. — Estournelles de Cons
tant (ď), Sarthe. — - Hubert (Lucien), Ar
dennes. — Huguet, Pas-de-Calais, — Hum
bert (Charles), Meuse. — Lourties, Landes.
— Mascuraud, Seine. — Milliard, Eure. —
Morel (Jean), Loire. — Paul Strauss, Seine.
— Penanros (dc), Finistère. — Quesnel,
Seine-Inférieure. — Régismanset, Seine-et-
Marne. — Reymonenq, Var. — Ribot, Pas-
de-Calais. — Saneet, Gers. — Savary, Tarn.
— Servant, Vienne. — Tréveneuc (comte
de), Côtes-du-Nord.

4e bureau.

MM. Alsace (comte d'), prince d'Ilénin.

Vosges. — Belhomme, Lot-et-Garonne. —
Bepmale, Haute-Garonne. — Bienvenu Mar
tin, Yonne. — Bollet, Ain. — Cannac, Avey
ron. — Cordelet, Sarthe. — Elva (comte d'),
Mayenne. — Faisans. Basses-Pyrénées. —
Fenoux, Finistère. — Forsans, Basses-Py-
rénées. — Freycinet (de), Seine. — Herriot,
Rhône. — Las Cases (Emmanuel de), Lozère.
— Lebert, Sarthe. — Leygue (Honoré).
(Haute-Garonne). — Limon, Côtes-du-Nord.
'— Martinet, Cher. — Mazière, Creuse. —
Mercier (général), Loire-Inférieure. — Mol
lard, Jura. — Mougeot, Haute-Marne. — Pé-
debidou, Hautes-Pyrénées. — Peschaud,
Cantal. — Philipot, Côte-d'Or. — Ranson,
Seine. — Sauvan, Alpes-Maritimes.

5e bureau.

MM. Boucher (Henry), Vosges. — Boude-
noot, Pas-de-Calais. — Cabart-Danneville,
Manche. — Chastenet (Guillaume), Gironde.
— Courrégelongue, Gironde. — Dron (Gus
tave), Nord. — Empereur, Savoie. — Fabien
Cesbron, Maine-et-Loire. — Farny, Seine-et-
Marne. — Félix Martin, Saône-et-Loire. —
Fortin, Finistère. — Gauthier, Aude. —
Gravin, Savoie. — Guillier, Dordogne. —
Hervey, Eure. — Jonnart, Pas-de-Calais. —
Limouzain-Laplanche, Charente. — Maillard,
Loire-Inférieure. — Merlet, Maine-et-Loire.
— Murat, Ardèche. — Nègre, Hérault. —
Ordinaire (Maurice), Doubs. — Pichon (Ste
phen), Jura. — Ponteille, Rhône. — Réal,
Loire. — Thiéry (Laurent), Belfort. — Vieu,
Tarn.

6e bureau.

MM. Amic, Alpes-Maritimes. — Bonnefoy-
Sibour, Gard. — Capéran, Tarn-et-Garonne.
Castillard, Aube. — Chapuis, Meurthe-et-
Moselle. — Chaumié, Lot-et-Garonne. —
Chautemps (Emile), Haute-Savoie. — Chau-
veau, Côte-d'Or. — Clemenceau, Var. — Cu-
vinot, Oise. — Decker-David, Gers. — De-
loncle (Charles), Seine. — Doumer Paul,
Corse. — Gaudin de Villaine, Manche, —
Girard (Théodore), Deux-Sèvres. — Gomot
Puy-de-Dôme. — Guilloteaux, Morbihan. —
Jeanneney, Haute-Saône. — Lemarié, Ille-
et-Vilaine. — Menier (Gaston), Seine-et-
Marne. — Mir, Aude. — Monis (Ernest),
Gironde. — Réveillaud (Eugène), Charente-
Inférieure. - Riotteau, blanche. —- Rouland,
Seine-Inférieure. — Trystram, Nord. — Vil
liers, Finistère.

7e bureau.

MM. Albert Peyronnet, Ailier. — Aunay

ľ d'), Nièvre. — Barbier, Seine. — Bourgeois
(Léon), Marne. — Bussière (Corrèze). —
Charles Dupuy, Haute-Loire. — Daniel,
Mayenne. — Darbot, Hautc-Marne. — Daudé,
Lozère. — Dehove, Nord. — Doumergue
(Gaston), Gard. — Dupont, Oise. — Flandin
(Etienne), Inde française. — Gauvin, Loir-
et-Cher. — Goy (Haute-Savoie). — Hayez
Nord. — Henry Bérenger, Guadeloupe. —
Lamarzelle (de), Morbihan..— Leygue
(Raymond), Haute-Garonne. — Maurice-
Faure. (Drôme). — Monnier (Eure). — Noël
Oise. — Poirson, Seine-et-Oise. — Rouby
Corrèze. — Simonet, Creuse. — Steeg, Seine.
Valló, Marne. *

S' bureau.

MM. Bodinier Maine-et-Loire. — Bonnelat,
Cher. — Cazeneuve, Rhône. — Codet (Jean),
Haute-Vienne. — Courcel  (baro dc), Seine-
et-Oise. — Galup, Lot-et-Garonne. — Gen-
tilliez, Aisne. — Gérard (Albert), Ardennes.
— Henri-Michel, Basses-Alpes. — Jénou-
vrier, ille-et-Vilaine. — Keranillec'h (dc),
Côtes-du-Nord. — La Batut (de), Dordogne.
— Le Roux, Vendée. — Lucien Cornet,
Yonne. — Maureau, Vaucluse. — Méline,
Vosges. — Mercier (Jules), Haute-Savoie. —
Monieuillart, Marne. — Monsservin, Avey
ron. — Pams (Jules), Pyrénées-Orientales.
— Perreau (Charente-Inférieure). — Hatier
(Aniony), Indre. — Riou, Morbihan. — Saint-
Romme, Isère. - ~ Selves (de), Tarn-et-Ga
ronne. — Ville, Allier. — Viseur, Pas-de-
Calais.

bureau.

MM. Astier, Ardèche. — Audren de Ker-
drel (général), Morbihan. — Catalogne, Bas-
ses-Pyrénées. — Couyba, Haute-Saône. —
Crémieux  (Fernand) Ġard. — Dubost (An
tonin), Isère. — Dupuy (Jean), Hautes-Py
rénées. — Goirand, Deux-Sèvres. — Guérin
(Eugène), Vaucluse. — Jaille (amiral de la),
Loire-Inférieure. — Jou Π ray, Isère. ľ.e-
rouartz (de), Côtes-du-Nord. — Larère,
Côtes-du-Nord. — Le Hérissé, Ille-et-Vi
laine. — Lhopiteau, Euro-et-Loir. — Linti-
lhac (Eugène), Cantal. — Marcere (de). —
Peytral, Bouches-du-Rhône. — Polié (Au
guste), Nord. — Reynald, Ariège. — Rousé,
Somme. — Surreaux, Vienne. — Thounens,
Gironde. — Touron, Aisne. — Vermorel,
Rhône. — Viger, Loiret. — Vissaguet,
Haute-Loire.


